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Voir aussi / Fernand Dumont et Yves Martin, Imaginaire social et représentations collectives 

Mélanges offerts à Jean-Charles Falardeau, Les Presses de l'Université Laval, 1982, p 44 . 

500840

45
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Voir dans ce sens Véronique Guèvremont*, Réflexion préliminaire sur la mise en œuvre de la 

Convention sur la protection et la promotion de La diversité des expressions culturelles à l’ère 

numérique, 

* Professeure à la Faculté de Droit et à l’Institut des hautes études internationales de l’Université 

Laval, 

 Co  fondatrice du Réseau international des juristes pour la diversité des expressions culturelles 

(RIJDEC).

 Voir aussi Carine Jezequel, Alexandra Lemmenicier et Ludovic Blin, Le droit de la propriété 

intellectuelle sur internet, Université Paris dauphine - DESS 226, 2007 :p14. « Le 

développement récent des nouvelles technologies, et plus particulièrement d'Internet, bouleverse 

considérablement la conception classique des échanges et des relations entre les hommes: tout 

type d'information circule entre tous les utilisateurs, sur l'ensemble de la planète, de façon rapide 

et immatérielle. Les caractéristiques d'Internet, qui en font un réseau mondial et complètement 

décentralisé, lui permettent de s'affranchir à la fois du temps et de l'espace. Le réseau ne connaît 

pas de frontières, et aucune structure n'a vocation à le diriger globalement. Il en découle une 

apparente liberté ainsi qu'une absence de contrôle administratif du comportement des différents 

acteurs en présence. Pour autant, on ne peut parler de vide juridique sur Internet, la loi existe et 

est censée s'y appliquer comme ailleurs.. » 
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Voir dans ce sens Jean-Pierre BOURGOIS , l'informatique dans les études de droit , tous un 

programme ... a élaborer , LE BULLETIN DE L'EPI N° 63 .2006, p 71 " Réduction contestable, 

l'informatique outil réduit…. l'informatique à l'objet. Avec Luc Farret ("Le choc judiciaire" éd. 

des Parques), ne doit on pas distinguer parmi ces outils qui nous entourent ceux qui prolongent le 

bras ou les membres et leur donnent plus de force (physique) et ceux qui servent l'esprit, 

mémoire et raisonnement ? L'ordinateur n'est-il qu'une amélioration du stylo-bille ou au contraire 

un outil d'une autre nature  S'il n'est qu'un simple outil comme les autres et comme les fichiers 

manuels , pourquoi a t-il suscité une loi spéciale, chargée de protéger nos libertés!"  

2
.         " "5045
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1
/- Christiane FERAL-SCHUHL ,cyberdroit ,le droit à l’épreuve de l’internet ,6

emme 
édition,

édition Dalloz, paris,2010,p34 

2

47015001

05

 Et voir aussi Jacques Freyssinet, « trente ans après ,la loi « informatique et liberté » se cherche 

encore »,RLDI 2008,p.37. et voir Décision n° 2013-370 QPC
*
 du 28 février 2014, [Exploitation 

numérique des livres indisponibles] posée par M
r
. Marc S. et Mme Sara D., relative à la 

conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles L. 134-1 à L. 134-8 du 

code de la propriété intellectuelle, issus de l'article 1er de la loi n° 2012-287 du 1er mars 2012 

relative à l'exploitation numérique des livres indisponibles du XXe siècle.

 
*
 (QPC) question prioritaire de constitutionnalité prononcée par le Conseil constitutionnel 

français qui a été saisi par le Conseil d’ État le 19 décembre 2013 (décision n° 368208 du 19 

décembre 2013 voir le journal officiel français n°0052 du 2 mars 2014 page 4120) 
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545001205 

1
/  Kamel IDRIS

 
, la propriété intellectuelle ,moteur de la croissance économique, publier par 

organisation international de la propriété intellectuelle, Genève ,SUISE, juin 2003 ,p 4 « économie 

et propriété intellectuelle ».. « Depuis de nombreuses années, les économistes tentent d’expliquer 

pourquoi certaines économies se développent rapidement et d’autres non; autrement dit, pourquoi 

certains pays sont riches et d’autres ne le sont pas. On s’accorde généralement à penser que le 

savoir et l’innovation ont joué un rôle important dans la croissance économique récente. Le 

célèbre économiste (Paul Romer) pense que l’accumulation de savoirs est le moteur de la 

croissance économique. Selon sa théorie, pour favoriser la croissance, les pays doivent adopter des 

politiques économiques qui encouragent l’investissement dans la recherche-développement et 

subventionner des programmes de mise en valeur des ressources humaines.  

2

545001764 
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500184084484105 

1
/- la mondialisation (ou globalisation pour les anglo-saxons) est le processus d'ouverture de 

toutes les économies nationales sur un marché devenu planétaire. La mondialisation est favorisée 

par l'interdépendance entre les hommes, la déréglementation, la libéralisation des échanges, la 

délocalisation de l'activité, la fluidité des mouvements financiers, le développement des moyens 

de transport, de télécommunication... www.toupie.org › Dictionnaire revvilo SULLLOD riov  

isuuo, lioilloilooiooililiaoaloiooitsalsdooi ali ,sivou..


aloooilsvauuaulaudoaldasise   = 

http://www.toupie.org/Dictionnaire/Economie.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Marche.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Interdependance.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Dereglementation.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Liberalisation.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Delocalisation.htm
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CDIQ6QUoADAA&url=http%3A%2F%2Fwww.toupie.org%2FDictionnaire%2Findex.html&ei=N8QqU_b5J-nZ4ATS6oEo&usg=AFQjCNEZ53yAZ_grngkUS1lCfiXCFVO8bg&sig2=mHAkSuEBp5V_LRlpgtFbDA


 

                                                                                                        
= « La mondialisation provoque tourbillons de croissance et intensification de flux de toutes 

natures - scientifiques, technologiques, démographiques, économiques, culturelles. La 

dynamique des réseaux tend à l'emporter sur le contrôle des territoires. Mais le Monde, qui est 

aussi un lieu, est présent dans chaque endroit de la planète. Loin d'uniformiser celle-ci, la 

mondialisation n'est nullement une menace pour les positions acquises mais elle multiplie au 

contraire les opportunités. »  
1
/- Jean-Paul Flipo, La consommation citoyenne. Origines, significations, enjeux, Paris, 

L'Harmattan, 2012, p 24 « La satisfaction des besoins individuels et collectifs par le recours au 

marché est un phénomène social central des sociétés modernes. L’essor du capitalisme durant le 

XIXe siècle a rendu le passage par le marché de plus en plus nécessaire dans l’acte de 

consommer. Avant cette période de transition, l’autoproduction était beaucoup plus répandue. La 

marchandisation des relations sociales a paradoxalement rendu les individus plus interdépendants 

les uns des autres. La prise de conscience de ses interdépendances fut précoce du côté des 

consommateurs, ainsi dès = =le début du XXe siècle sont apparus des mouvements de 

consommateurs qui ont utilisé le levier de la consommation pour faire entendre leurs 

revendications et peser sur les logiques de production »

05

  

2
/- Jean Calais-AULOY et Frank Steinmetz, droit de consommation, 7

e 
édition, 

dalloz,2010,p6 «concilier l’inégalité des rapports entre consommateurs et producteurs et le 

principe d’autonomie de la volonté en matière contractuelle, tel est l’objet du droit de la 

consommation… » 

http://lectures.revues.org/8218
http://recherche.fnac.com/ia35181/Jean-Calais-Auloy
http://recherche.fnac.com/ia35181/Jean-Calais-Auloy
http://recherche.fnac.com/ia75285/Frank-Steinmetz


 

  

le cyberspace

entre le public

                                 
1
/- Henri Temple et Jean Calais-AULOY, le droit de consommation ,8

e
édition, Dalloz - Precis 

Dalloz – 2010, paris, p 10  

http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?AUTEUR=Henri++Temple+Jean++Calais-Auloy&RECHERCHE=appro
http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?COLL=Precis+Dalloz&RECHERCHE=appro
http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?COLL=Precis+Dalloz&RECHERCHE=appro
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GREGOIRE BONNICI

                                 
1
/- GREGOIRE BONNICI , le droit d’auteur et le consommateur dans l’univers numérique 

« entre solidarisme de la consommation et individualisme de la propriété » DEA de droit des 

créations immatérielles sous la direction de Jean-Michel Bruguière , FACULTE DE DROIT, 

université DE MONTPELLIER I , France , Année Universitaire 2003-2004,  



 

 

 

                                                                                                        
=Voir aussi Pierre-Emmanuel Moyse et LEGER ROBIC RICHARD, DROIT DES 

AUTEURS ET DROIT DE LA CONSOMMATION DANS LECYBERESPACE: LA 

RELATION AUTEUR/UTILISATEUR, texte 

Publié aux cahiers de la propriété intellectuelle , Publication 70. 1996 , canada , 4 et 5  
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*Voir aussi dans ce sens /   Jean-Michel Bruguière et Michel Vivant , Droit d'auteur et 

droits voisins (2
e 
édition), Dalloz - Precis Dalloz,2012,p15 et voir aussi André Bertrand, Droit 

d'auteur , droit Pratique Et Correspondance (édition 2011/2012), édition Dalloz , Dalloz 

action, 2010,p 10 « Le droit d’auteur organise un équilibre entre les usages des utilisateurs 

d’œuvre et les droits des créateurs, qui doivent pouvoir vivre de leurs œuvres. » et Christophe 

Caron, Droit d'auteur et droits voisins ,manuel , 2
e
 édition , édition LITEC , 2010 p 10 

« Premières vues. Le droit d'auteur est le droit des belles formes. Ces formes sont parfois 

sublimes, souvent modestes et il arrive même, depuis l'avènement de l'informatique, qu'elles 

n'aient, avec la beauté, qu'un lien ténu. Mais c'est la mission du droit d'auteur de protéger 

l'expression de la beauté sous toutes ses manifestations. Cette noble mission range le droit 

d'auteur parmi les disciplines les plus fondamentales de notre société….. D'ailleurs, si le droit 

d'auteur n'existait pas, le monde, orphelin des arts, serait bien triste. C'est pourquoi Victor Hugo 

s'écriait que la «propriété littéraire est d'utilité générale» et que Diderot a pu écrire, imprégné de 

l'esprit de l'Encyclopédie et du siècle des Lumières, que «si donc vous abolissez les privilèges,  

http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?AUTEUR=Jean-Michel++Bruguiere+Michel+Vivant&RECHERCHE=appro
http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?COLL=Precis+Dalloz&RECHERCHE=appro
http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?AUTEUR=Andr%E9+Bertrand&RECHERCHE=appro
http://www.amazon.fr/s/ref=ntt_athr_dp_sr_1?_encoding=UTF8&field-author=Christophe%20Caron&search-alias=books-fr&sort=relevancerank
http://www.amazon.fr/s/ref=ntt_athr_dp_sr_1?_encoding=UTF8&field-author=Christophe%20Caron&search-alias=books-fr&sort=relevancerank
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ou que par des atteintes réitérées vous les jetiez dans le discrédit, c'est fait de cette ressource ; 

plus d'économie dans cette sorte de commerce, plus d'espérance, plus de fonds solide, plus de 

crédit, plus de courage, plus d'entreprise». Le droit d'auteur encourage les arts et protège les 

créations. Il assure la protection des auteurs et encourage les commerçants à investir dans les 

domaines culturels. Et il permet au public d'accéder à des œuvres et, grâce à la protection 

accordée »

1

504428 

2
050405080242065008

11 

3
/- GREGOIRE BONNICI, op.cit.p04 Voir aussi dans ce sens Gabriel de Broglie, Le droit 

d’auteur et l’internet, Rapport du groupe de travail de l’Académie des sciences morales et 

politiques (Cahier des sciences morales et politiques) ,1 
er 

édition ,presses universitaire de 

France ,2001 ;p 6 « Une rapide histoire du droit d’auteur montre tout d’abord que son 

apparition, relativement tardive et progressive, est liée au développement d’une technique de 

diffusion de la pensée :c’est l’imprimerie. » 
4
/- Pierre-Emmanuel Moyse et LEGER ROBIC RICHARD, op.cit., p 42. 
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50024452

Voir aussi Thibault VERBIEST, projet de loi pour la confiance dans l’économie numérique: 

analyse et critique ,éditions juris-classeur, France, février 2003,p9et p10 marge 16 « La récente 

réforme européenne qui fixe un cadre juridique pour les services de communication électronique 

s’inscrit dans un souci de convergence.. voir notamment: la Directive 2002/20/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 

l’autorisation de réseaux et de services de communications électroniques (directive 

“ autorisation ”) …»

2
 

52525005
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1
/-Yves GAUBIAC, mesure techniques et interopérabilité en droit d’auteur et droit voisins, 

doctrine et opinion, bulletin du droit d’auteur , UNSCO, paris, avril-juin 2007.p02 et suites .. 

voir aussi dans ce sens Pierre TRUDEL, le cyberspace et le droit, interface, vol 18, nº5, faculté 

de droit, l’université montréal, canada,p46-50.voir aussi jean jacques LAVENUE, cyberspace et 

le droit international, cours Master 2 Pro Mention Droit International et Européennes ,faculté 

droit université Lille 02 , France ,2011,p 03et 04.  
2
/- Cédric BIAGINI , l’emprise numérique , comment internet et les nouvelle technologie on 

colonisé nos vie ,édition l’échappée , France ,2012,p 32 « …Le fait que tout opposant à la 

tyrannie technologique, fût-il modéré, soit considéré comme un réactionnaire est révélateur d’un 

moment spécifique de l’évolution du capitalisme: celui où les forces qui en sont le moteur ont 

compris que la révolution numérique leur offrait des opportunités inespérées de pénétrer toutes 

les sphères de la vie et de continuer leur œuvre de destruction des formes autonomes de culture 

populaire, en dissolvant les liens sociaux pour construire un monde d’individus isolés, reliés en 

permanence aux machines, transformés en consommateurs de produits rapidement 

renouvelés… »  
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1
/- voir dans ce sens, le rapport d’information du sénat français, le droit d’auteur à l’heure 

d’internet Quelles réponses législatives apporter au téléchargement illégal de musique et de 

cinéma ? 

 Supervisé par le sénateur jacques VALADE président de la commission culturelle, section 

ordinaire de 2005/2006, annexe du procès-verbal nº267 du 21/03/2006 , www.senat.fr, p10. 

phttp://www.senat.fr/rap/r05-267/r05-267.html,p10-11.

2
02

4504500106

www.jcdr.com/pdf/article_jan.pdf 
3

5004402

4262842 

4
Pierre-Emmanuel MOYSE et LEGER Robic Richard, la nature du droit d’auteur: droit de 

propriété ou monopole ?,publié au law journal, Québec, Montréal, canada,1998,p03 ;06 ;15 ;18. 

Voir le lien http://centrebombe.org/nature.du.droit.d.auteur,droit.de.propriete.ou.monopole.pdf 

http://www.senat.fr/rap/r05-267/r05-267.html,p10-11
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1

811

850

422222

426258

422282

Voir aussi dans ce sens ; A.lucas,H.J.Lucas,Traitée de la propriété littéraire et artistique ,LITEC. 

Paris , France, 1994,P 66 et C.Colombet,Propraité littéraire et artistique et droit voisin, 

DALLOZ,8
émmé 

édition, France,1997,P 35 et A. STROWEL, l’originalité en droit d’auteur :un 

critère à géométrie variable, J.T ,Bruxelles, 1991,pp513et 518 et A.STROWEL et J.P. 

TRIAILLE, le droit d’auteur du logiciel au multimédia, bruyant édition, Bruxelles,1997,p86.

2
812

854855

50402222

50045004402

5045111

Voir aussi dans ce sens: François TERRE, introduction générale au droit ,9
emme

 édition, Dalloz, 

France, 2012, p435 et suite.et voir Jean-sylvestre BERGE et Patrick COUBE , introduction 

générale au droit , 13
emme 

édition , Dalloz ,France , 2013 , p 99 et Rémy CABRILLAC , 

introduction générale au droit , 10
ème

 édition , Dalloz , France , 2013 , p166 et suite. « « …. Les 

droits intellectuels :ne s'exercent pas non plus contre une personne, ou sur une chose. Ils 

échappent eux aussi à la classification classique. Leur objet est immatériel, incorporel. Il consiste 

dans l'activité intellectuelle de leur titulaire. On peut les classer en deux groupes. Tantôt le droit 

a pour objet une œuvre intellectuelle, le plus souvent artistique, tantôt il porte sur une clientèle 

commerciale (fonds de commerce). Il s'agit en fait d'un droit d'exploitation. L'usage s'est établi 

de parler de "propriété «littéraire, artistique ou commerciale. Il est vrai qu'il confère à leur 

titulaire, un véritable monopole d'exploitation. Mais il ne s'agit pas d'un véritable droit réel, et 

encore moins un droit de propriété. Les différences considérables entre un objet matériel et un 

objet incorporel interdisent de calquer sur le régime des droits réels. Les droits intellectuels 

tendent à se multiplier, et certains flottements juridiques ont incité le législateur à intervenir pour 

protéger ces biens particuliers résultant de l'activité humaine (ex. loi du 11 mars 1957 sur la
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Lecocq524205

                                                                                                        
 propriété littéraire et artistique intégrée dans le Code la propriété intellectuelle du 1er juillet 

1992 ; loi sur la protection en matière de création de logiciels) ».  
1
/- voir dans ce sens: M.VIVANT et J.M BRUGUIERE, droit d’auteur ,précis DALLOZ, France 

,2009,p432 et suite. ; André R. Bertrand , droit d’auteur , 3
ème 

édition ,Dalloz, France,2012,pp28-

34. ;voir aussi Ysolde GENDREAU , la nature juridique du droit d’auteur selon le nouveau code 

civil ,revue juridique Thémis de l’université Montréal, vol.27, Canada, 1993.p85 et suite. ; voir 

aussi Alexandre-auguste Ledru Rollin, journal du plais, recueil le plus ancien et le plus complet 

de la jurisprudence français, tome 04 , 3
éme 

édition , publié par F.F partis, paris, France, 1838, 

p450 note 01et 03. 

 

50444485152 

2
/- Voir Camille BOULAC ,l’exercice du droit moral après la mort de l’auteur ,mémoire de fin 

d’étude de master 02, droit de la communication , université Panthéon- Assas, paris 02,2012-

2013,p03 note 01

3/- Cour de Cassation française, Chambre civile, du 25 juin 1902, « … Le droit d'exploiter 

exclusivement les produits d'une œuvre littéraire au artistique réservé par la loi, pour un temps 

limité, à l'auteur de cette œuvre, constitue un bien entrant dans le commerce et soumis dès lors, à 

défaut de dispositions légales contraires, aux règles générales du Code civil, en tant qu'elles sont 

compatibles avec la nature particulière dudit droit. Il en est spécialement ainsi des dispositions de 

l'article 1498 sur la société d'acquêts, qui, loin d'avoir été modifié par la législation sur la 

propriété littéraire, a, au contraire, été implicitement reconnu applicable à cette matière par 

l'article 1 de la loi du 14 juillet 1866 ; Par suite, en cas d'adoption de ce régime matrimonial, la 

masse partageable, lors de la dissolution de la communauté, doit, en l'absence d'une clause 

contraire du contrat de mariage, comprendre le monopole d'exploitation afférent aux œuvres 

publiées par l'un ou l'autre des époux durant l'union conjugale, sans toutefois que la mise en 

commun de cet émolument puisse porter atteinte à la faculté de l'auteur, inhérente à sa 

personnalité même, de faire ultérieurement subir des modifications à sa création, ou même de la 

supprimer, pourvu qu'il n'agisse point dans un but de vexation à l'égard de son conjoint ou des 

représentants de ce dernier… » voir le lien www.easydroit.fr › Jurisprudence, INCA, 1902, Juin, 

le 25. 
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1
/- voir Camille BOULAC, op.cit, P 04et05 

2

426255

255005

500187286057 

3
5756    

  Berard             

                   

             ....        

    

4
42080242065008

118 

5
/- Voir l'article 111-01 du code de la propriété intellectuelle créé par la loi n° 92-597 du 1er 

juillet 1992 publié Journal officiel du 3 juillet 1992.et modifier par l’ordonnance 12/ 11/2014 

concernent le Code de la propriété intellectuelle français. 



 

 
41 

0802

 

 

                                 
1

/- Christiane FERAL-SCHUHL,op.cit,p446.  
2

/-voir article L111-1 CPI français « l’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre ,du 

seul fait de sa création , d’un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable a tous. »  

 « .. Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre 

patrimonial, qui sont déterminés par les livres Ier et III du présent code. »

25500555

50050502»

58428558812852 
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4274

4264

4261

Article L. 513-4 du Code de la propriété intellectuelle français  

« Sont interdits, à défaut du consentement du propriétaire du dessin ou modèle, la fabrication, 

l'offre, la mise sur le marché, l'importation, l'exportation, l'utilisation, ou la détention à ces fins, 

d'un produit incorporant le dessin ou modèle. » 

Article L. 513-6 : 

« Les droits conférés par l'enregistrement d'un dessin ou modèle ne s'exercent pas à l'égard : 

a) D'actes accomplis à titre privé et à des fins non commerciales ; 

b) D'actes accomplis à des fins expérimentales ;  

c) D'actes de reproduction à des fins d'illustration ou d'enseignement, si ces actes mentionnent 

l'enregistrement et le nom du titulaire des droits, sont conformes à des pratiques commerciales 

loyales et ne portent pas préjudice à l'exploitation normale du dessin ou modèle. » 

→ La diffusion d’un dessin ou modèle, à titre accessoire, à des fins de communication ne devrait 

pas emporter responsabilité. 

Un logo peut être protégé en tant que dessin mais aussi à titre de marque (visuelle). 

Le modèle est un objet tridimensionnel, il peut aussi être protégé au titre du droit des marques 

(cf. forme des bouteilles d’eau minérale). 

De plus, ces protections n’excluent pas une éventuelle protection par le droit d’auteur.
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1
/- Encyclopédie juridique, Dalloz, 2

éme
. Edition. 1974, P 03 :« la notion fondamental 

d’originalité est encore compliquée par le fait qu’elle ne peut demeurer constant, quelle que soit 

la nature des œuvres ».
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1
/  Art 112-1 du Code de Propriété Intellectuelle prévoit que: « Les disposition de la loi 

protégeant les droits des auteurs son toutes les œuvres de l’esprit quels qu’en soient le genre, la 

forme d’expression, le mérite ou la destination »voir aussi dans ce sens André Bertrand, le droit 

d’auteur et les droits voisins, 2
éme

 édition, 1999,O.C.p73. 

2
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       08050802

   

               

               

           

                                 
1

CLAUDE COLOMBERT ; propriété littéraire et artistique et droits voisins ; 1996,o.c.p26-

«…. ..l’originalité est une condition nécessaire pour qu’une œuvre puisse bénéficier de la 

protection du droit d’auteur ou du copyright ;en effet cette condition découle de la nature même 

du droit d’auteur »- 

Voir aussi article L112-4 CPI « Le titre d'une œuvre de l'esprit, dès lors qu'il présente un 

caractère original, est protégé comme l'œuvre elle-même. »

 Voir aussi dans ce sens: « La Cour d'appel de Pau: ainsi décidé qu'un titre reconnu comme étant 

original est protégeable comme il se doit par le droit d'auteur. De plus, son emploi dans un 

ouvrage de modeste qualité est également de nature à faire une concurrence déloyale à l'ouvrage 

de référence élaboré par un spécialiste reconnue. » CA Pau, 1re ch., 19 sept. 2005, n° 03/03744, 

Juris Data n° 2005-289653. »  
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060802

44415

482

                                 
1
/- voir dans ce sens Thibaut Decarli, la protection du titre des œuvres de l’esprit , Master 2 , 

droit des media et des télécommunications , faculté de droit et science po , université Aix-

Marseille ,2012-2013, p49. Et voir CASTETS-RENARD , Notions à contenu variable et droit 

d'auteur, L'harmattan, 2004, p 14. Voir SIRINELLI Patrick , Propriété littéraire et artistique et 

droits voisins, Dalloz, 2004, p 44. 
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       « innovation » « invention » 
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1

5006

82

422741

500745

500162

5045504825 

2
/- Pierre .Devant et Robert Moureaux et Charles Weismann, brevet d’invention, manuel Dalloz, 

4
èmme 

 

Edition, librairie Dalloz, paris, 1971, p27. Voir aussi Jean-Michel Wagret, brevets d’invention, 

marque et propriété industrielle, édition presses universitaire de France, paris, 2001, p59. Voir 

aussi dans ce sens 

Catherine Grosset-Fournier et Angélique Dacheux, le brevet d’invention, Guide pratique en 101 

questions: la cause des inventeurs, édition Lavoisier, paris, 2012, p 25 marge 01.  
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         1 5002

 28Cybrarians Journal
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500087
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Voir aussi dans ce sens: Laure Pécher et Pierre Astier, le droit d’auteur en Europe, régimes du 

droit d’auteur et pratiques contractuelles en Allemagne ; Espagne et Angleterre concernent les 

ouvrages de littérature en général, agence littéraire Pierre Astier et associer, édition le motif, 

France , octobre 2010,p15et48 « En droit anglais, il n’est pas question de « droit d’auteur » mais 

de «copyright », littéralement « droit de copie ».  
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1

06 

5
/- ce droit a bien sûr évolué, en particulier au contact des législations internationales et 

européennes. Aujourd’hui, il est régi par le Copyright, Act. 48 du 15 novembre 1988, lequel a été 

amendé à de nombreuses reprises, en particulier en raison des nécessaires transpositions des 

directives européennes, dont celle de 2001.
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2
/- Code de propriété intellectuelle français (CPI) 
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07

                                 
1

6180405 6   

                  

 .                 

                    

         ( 1)        

                   

                  

                    

     . 

2
/- Bensamoun, Alexandra, Essai sur le dialogue entre le législateur et le juge en droit d'auteur. - 

Aix-en-Provence, Presses universitaires d'Aix-Marseille,France, 2008. - p 114.  

 Voir aussi dans le meme sens: Sylvie NÉRISSON, Le droit moral de l'auteur décédé en France 

et en Allemagne, Cahiers IRPI n°4, IRPI, 2003. » « C'est ainsi que la Cour de Cassation a pu 

admettre qu’une société qui était, en vertu de l'article L. 113-5 CPI, titulaire des droits sur une 

œuvre collective disposait également des prérogatives de droit moral sur cette création (« la 

personne physique ou morale à l'initiative d'une œuvre collective est investie des droits de 

l'auteur sur cette œuvre et, notamment, des prérogatives du droit moral ».
3
/- Pierre Serinili, le rôle changeant du droit moral à l’ère de l’information surabondante en 

France Réponses françaises au questionnaire de l’ALAI, congrée le 21
émmé

 siècle du droit morale 

, faculté du droit Bruxelles ,Belgique ;2014,p 04.



 

 
81 

         

          

                                 
1
/- Voir dans ce sens ; Pierre Serinili, op.cit,p05: « Cette solution étonnante est peut-être à mettre 

en relation avec une autre décision de la Cour de Cassation qui, en une autre affaire (Cass. com., 

15 juin 2010, n° 08-20.999: Comm. com. électr.2010, comm. 120, Ch. Caron) a admis qu'une 

société pouvait faire œuvre d'originalité en imprégnant de sa « marque » - entendue au sens de 

style - un objet issu de ses activités productrices. »

2
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55040208
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51040208

4544

.

45404

 

                                 
1

51040208

 

2
/- article L 121-2. « L'auteur a seul le droit de divulguer son œuvre. » 

3
/- voir plus dans ce sens Pierre Serinili, op.cit,p06 « Le droit moral français se compose bien des 

quatre prérogatives énoncées dans le questionnaire : 

- le droit de divulgation 

- le droit de paternité (droit d’attribution) 

- le droit au respect de l’intégrité 

- le droit de repentir ou de retrait 
4
/- Voir art L 121-4 du code CPI « Nonobstant la cession de son droit d'exploitation, l'auteur, 

même postérieurement à la publication de son œuvre, jouit d'un droit de repentir ou de retrait vis-

à-vis du cessionnaire. Il ne peut toutefois exercer ce droit qu'à charge d'indemniser préalablement 

le cessionnaire du préjudice que ce repentir ou ce retrait peut lui causer. =
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          . 

               

                

                                                                                                        
=Lorsque, postérieurement à l'exercice de son droit de repentir ou de Retrait, l'auteur décide de 

faire publier son œuvre, il est tenu d'offrir par priorité ses droits d'exploitation au cessionnaire 

qu'il avait originairement choisi et aux conditions originairement déterminées. »  

1
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580802

44804
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4544
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1

/- Article L113-1 du CPI « La qualité d'auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à 

ceux sous le nom de qui l'œuvre est divulguée. »

Article L121-1 du CPI« L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son 

œuvre. Ce droit est attaché à sa personne. » 
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4544

 

     

        

              

               

       

                                 
1

/- voir dans ce sens Pierre Serinili, op.cit,p 07 et 8. « Le droit à la paternité Le créateur 

dispose, de ce fait, d’un droit d’apposition et d’un droit d’opposition. 

Le droit d’apposition est la faculté pour l’auteur d’apposer ses nom et qualités sur l’oeuvre 

Comme sur les documents publicitaires. 

Le droit d’opposition est en France plus réduit que dans d’autres législations. Il est cantonné à la 

faculté pour l’auteur (“ X ”) d’une œuvre de s’opposer à ce qu’un tiers y appose son propre nom 

(“ Y ”). 

Il n’est pas étendu à l’hypothèse d’usurpation du nom. C’est dire qu’il n’accorde pas la faculté de 

faire disparaître son propre nom d’une œuvre créée, en réalité, par un autre. 

Deux voies s’offrent alors à l’auteur pour faire disparaître cet emprunt du nom: 

– civile: le droit de la responsabilité civile ou le droit au nom; 

– pénale: la loi du 9-12 février 1895 concernant le faux artistique qui permet, pour certaines 

Œuvres (peinture, sculpture, dessin, gravure, musique) de punir pénalement la reproduction 

Frauduleuse du nom ou l’imitation de signature. 
2

/- voir aussi dans ce sens Pierre Serinili, op.cit,p 8 paragraphe 02: (Civ. 1re,28 mai 1991: Bull. 

civ. I, no 172; D. 1993. 197, note Raynard; RIDA juill. 1991, p. 197 et 161,obs. Kéréver; JCP E 

1991. II. 220, note Ginsburg et Sirinelli; Gaz. Pal. 1989. 2. Pan. 741; Clunet 1992. 3, note 

Edelman ; voir, infra, question 11) ; voir aussi pierre serinili, op.cit,p9 marge 01 « Tribunal 

Instance. Nîmes, 25 janvier 1971, Gaz .pal, 11mais 1971, « d’une part les devis études et 

calcules de résistances de ferraillage , de béton , application simple de règles et de lois , ne sont 

pas en principe protégés, que d’autre part il en est de même pour certains plants qui ne sont que 

la traduction graphique de calcules purement théoriques de l’ingénieure , mais par contre , le 

mérite de l’architecte n’a pas à être pris en considération , si l’on est en présence d’une création 

protégeable , en présence d’une construction de caractère extrêmement banale et ordinaire, la 

responsabilité de celui qui public des photographies de l’immeuble sans mention de nom de 

l’architecte peut être engagée sur la base de l’article 1382 de code civil ». 



 

 
14 

       

          

   21   "      

         "         

                  

     . 

        

      .

               

  

       

             

          

54050802

                                 
1

2460804

          27  

       428 

2
54050802

 



 

 
15 

    : 

                

         0802

      

           

               

               

               

          

445040801

                                 
1

                 

"                26842003

44442003  : "   389      52 

1992                  

                    

  "  

2
/- Voir dans ce sens: Thibault Decarli, op.cit,p 6 «CA Paris, 4e ch. A, 27 mars 2002, n° 

2000/10491: Juris-Data n° 2002-187855 » et « CA Pau, 1re ch., 19 sept. 2005, n° 03/03744, 

Juris-Data n° 2005-289653. » 
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5608024458

80

255005 

2
560802

 

3
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0202

500221

500757 

4
/- article 122-1 du CPI français « Le droit d'exploitation appartenant à l'auteur comprend le droit 

de représentation et le droit de Reproduction. » 



 

 
17 

560802

         

       

         

      

              

     

       

      

            

  

: 

                                 
1
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       .

   

56050802
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1
/- Voir dans ce sens: Claude Colombet, propriété littéraire et artistique et droit voisins, 9 édition,

Dalloz ,France ,1999,p 52. Et voir même auteur, Grands principes du droit d'auteur et des droits 

voisins dans le monde: Approche de droit comparé (ancienne édition), édition litec, France, 

1990,p 48. 
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520802 
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1

800802 

2
840802 

3
/- Claude Colombet, Op. cit, édition 1987,p64. « …Par ailleurs, un certain nombre de lois 

exonèrent de droit s d'auteur d'autres types de représentations, par exemple, tout d'abord, celles 

qui sont effectuées exclusivement à des fins éducatives, scolaires ou universitaires (Bénin,  



 

 
20 

       . 
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         : 

   

        

         .

             

                

                 

                                                                                                        
Cameroun, Tunisie, par exemple) ; il s’ agira surtout de permettre la libre radiodiffusion 

d'œuvres - ce que vise spécialement l ' Algérie 

Mais il est possible d'étendre cette permissivité à tout type de représentation, par exemple à des 

représentations théâtrales - ce que c ite expressément le Brésil - ; bien entendu, le caractère non 

lucratif de ces exécutions doit être bien établi: ici encore, il ne serait pas tolérable que des 

bénéfices soient réalisés sans que les auteurs en aient leur part. »
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1
/- Claude Colombet, Op. cit, édition 1926, ,P74, « Il s’agit donc d’un droit patrimonial 

présentant un caractère fondamental du droit moral. » 

2

5048504117 

3
210802

20

Voir aussi l’article L 458 /1 « Au décès de l'auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants 

droit pendant l'année civile en cours et les soixante-dix années qui suivent. » 

4
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2

58 

3

422500174

Voir dans ce sens: M. Jacques Legendre, Rapport d'information sur l'avenir de la filière du livre 

numérique: [actes de la table-ronde organisée le 28 avril 2010] / Sénat, Session ordinaire de , 

Commission de la culture, de l'éducation et de la communication ; (Les rapports du Sénat, n° 

522) , Sénat, Paris, France: 2010, p 13 [en ligne]. Disponible sur: http://www.senat.fr/notice-

rapport/2009/r09-522-notice.html (consulté le 28.03.2013)  
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 Et voir aussi ; M. Yann Gaillard, Rapport d'information sur la politique du livre face au défi du 

numérique / Session ordinaire de 2009-2010, Commission des finances ; (Les rapports du Sénat, 

n° 338) Sénat, Paris, France: 2010. p103. [en ligne]. Disponible sur: 

http://www.senat.fr/rap/r09-338/r09-338.html (consulté le 28.03.2013)

1
41

504444

48

50008

5001871

575250085

160

Voir aussi dans ce sens: Christiane Féral-Schuhl, op.cit,p 448 et 449. Et voir aussi A. Hollande et 

X. Linaut de belle-fonds, pratique du droit de l’informatique ;logiciels ;systèmes ;internet ;5
e
 

édition, Dalmas ,France,2006,p 44.  
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8206 
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1

425044867 

2
51

75

22 

3
054225

4504422667 

4
/- Voir: Mélanie DULANG de ROSNAY, « la mise à disposition des œuvres et des informations 

sur les réseaux: relation technique et régulation juridique », thèse de doctorat en droit, université 

panthéon-Assas la Sorbonne, paris 2, France, 2007, P 42. Voir aussi dans ce sens ; Bourcier  



 

 
22 

  

                                                                                                        
Danièle, « Droit, Administration et technologies de l'information et de la communication », 

Communication et Connaissance: supports et médiations à l'âge de l'information, CNRS, 

Editions (Sciences et techniques de l'ingénieur), 2006, p.152-160. 

1
080605

405000 



 

 
22 

0802
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0802
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48

                                 
1

866 

2
4500685 

3
/- Article L112-2

 
CPI « Sont considérés notamment comme œuvres de l'esprit au sens du présent 

code: 13-Les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire. »



 

 
70 

445804
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Queneau   

                                 
1
/- Article L112-3

 
CPI « de données diverses, tels que les bases de données, qui, par le choix ou 

la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles. 

On entend par base de données un recueil d'œuvres, de données ou d'autres éléments 

indépendants, disposés de manières systématiques ou méthodiques, et individuellement 

accessibles par des moyens Électroniques ou par tout autre moyen. » 
2
/- Article L112-3 anya 02 CPI « On entend par base de données un recueil d'œuvres, de données 

ou d'autres éléments indépendants, Disposés de manières systématiques ou méthodiques, et 

individuellement accessibles par des moyens Électroniques ou par tout autre moyen. » 

 Voir aussi: Mireille BUYDENS ,droit d’auteur et internet-problème et solution pour la création 

de base de donnée en ligne en ligne contentent des images et/ou des textes ,faculté de droit, 

université catholique Louvain, Belgique 2008 ,p 70 marge 191 « La numérisation d'une œuvre 

sur support analogique a été définie comme suit par la jurisprudence française: «une technique 

consistant à traduire le signal analogique qu’elle constitue en un mode numérique ou, binaire qui 

représentera l’information dans un symbole à deux valeurs 0 et 1 dont l’unité est le Bit”190. Il 

s'ensuit que la numérisation implique une reproduction de l’œuvre dans la mémoire de 

l'ordinateur (et donc une reproduction au sens strict) ». 



 

 
74 

220802. 

                                 
1
/- Mireille BUYDENS ,op.cit,p 70 marge 192 ; « le Livre vert de l’Union européenne qui 

énonce que “la numérisation des ouvres ou des prestations, devrait en général, tomber sous le 

droit de reproduction, de même que le chargement sur une mémoire centrale d’un ordinateur, par 

exemple”; voir de même, dans l’affaire dite Queneau I, le Tribunal de grande instance de paris a 

retenu que “ la numérisation d’une œuvre (...) constitue une reproduction de l’œuvre qui requiert 

en tant que telle lorsqu’il s’agit d’une œuvre originale, l’autorisation préalable de l’auteur ou de 

ses ayants droit; (...)qu’une numérisation sans autorisation est donc illicite et constitue une 

contrefaçon”, TGI. Paris, 16 août 1996, Dalloz, 1996, J , 34e cahier, p.490 et suite et TGI Paris, 

5 mai 1997, op.cit.(70).  

2
22040802

Voir dans ce sens: L.TELLIER- LONIEWSKI, La protection des droits d’auteur sur l’Internet”, 

in Gaz. Pal., 26 octobre 1996, p.57 « …Par conséquent, l’éditeur qui a obtenu une cession du 

droit de reproduction de l’œuvre sur support Papier ne peut s’arroger le droit de la numériser

étant donné qu’il s’agit d’un mode d’exploitation différent. Ainsi dans le cas des éditeurs 

classiques de journaux, “ceux-ci se trouveront donc souvent en Situation de devoir renégocier 

leurs contrats avec leurs journalistes-auteurs, s’ils n’ont pas pris garde de Mentionner la 

reproduction et la diffusion électronique au nombre des droits cédés. Ils subiront également, le 

cas échéant, la concurrence des auteurs, lorsque le droit de diffusion sur Internet demeure 

Réservé aux journalistes. » 
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1
/- Patrick CATALA, rapport de synthèse banques de données et droit d’auteur, litec, 1987, 

p125.  

2
422227 

3
ensemble informationnel

corpus de donnéesensemble documentaireouvre de compilation

compilation de donnéebase de données d’œuvre multimédia  

4

5004576 

5
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1

06

482482 

2
/- Michel VIVANT, bases de données, multimédias et propriété, édition LAMY droit, France, 

1997, p424.  
3
/-

 
Article L112-3 anya 02 CPI « On entend par base de données un recueil d'œuvres, de données 

ou d'autres éléments indépendants, Disposés de manières systématiques ou méthodiques, et 

individuellement accessibles par des moyens Électroniques ou par tout autre moyen. » 
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55422258
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42MENACLS-.org/.../ACRLIlawwww.arabruleof 

1
585542255002

40

 

2
/- Voir dans ce sens la Directive numéro 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 

mars 1996, concernant la protection juridique des bases de données , La directive concernant la 

protection juridique des bases de données a été adoptée en février 1996. Cette directive a instauré 

un nouveau droit exclusif sui generis en faveur des producteurs de base de données, que ces 

bases de données aient ou non un caractère intrinsèquement innovateur (base de données « non-

originale »). Elle a également eu pour objet d'harmoniser la législation sur le droit d'auteur 

applicable à la structure et à l'arrangement du contenu des bases de données (base de données 

« originale »). Les dispositions de la directive sont applicables à la fois aux bases de données 

analogues et numériques.  Publier dans le lien suivant: http://eur-lex.europa.eu/legal- 

content/FR/ALL/. 

http://www.arabruleoflaw.org/.../ACRLI-MENACLS
http://eur-lex.europa.eu/legal-%20content/FR/ALL/
http://eur-lex.europa.eu/legal-%20content/FR/ALL/
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1
/- La loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 

des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. JORF n°182 du 7 août 2004 page 14063. 

Voir l’article 02 de la loi 2004-801 « Pour déterminer si une personne est identifiable, il convient 

de considérer l'ensemble des moyens en vue de permettre son identification dont dispose ou 

auxquels peut avoir accès le responsable du traitement ou toute autre  personne. 

« Constitue un traitement de données à caractère personnel toute opération ou tout ensemble 

d'opérations portant sur de telles données, quel que soit le procédé utilisé, et notamment la 

collecte, l'enregistrement, l'organisation, la conservation, l'adaptation ou la modification, 

l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par transmission, diffusion ou toute 

autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, ainsi que le 

verrouillage, l'effacement ou la destruction.

« Constitue un fichier de données à caractère personnel tout ensemble structuré et stable de 

données à caractère personnel accessibles selon des critères déterminés.

« La personne concernée par un traitement de données à caractère personnel est celle à laquelle 

se rapportent les données qui font l'objet du traitement…« Constitue une donnée à caractère 

personnel toute information relative à une personne physique identifiée ou qui peut être 

identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro d'identification ou à un ou 

plusieurs éléments qui lui sont propres. »

Voir aussi dans le même sens: Directive 95/46 du Parlement et du Conseil du 24 octobre 1995 

relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données.

Article 02 la directive 95/46: Définitions Aux fins de la présente directive, on entend par:  

 a) «données à caractère personnel»: toute information concernant une personne physique 

identifiée ou identifiable (personne concernée); est réputée identifiable une personne qui peut 

être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un numéro 

d'identification ou à un ou plusieurs éléments spécifiques, propres à son identité physique, 

physiologique, psychique, économique, culturelle ou sociale; 

b) «traitement de données à caractère personnel» (traitement): toute opération ou ensemble 

d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés automatisés et appliquées à des données à 

caractère =personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la conservation, 

l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par 

transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou 

l'interconnexion, ainsi que le verrouillage, l'effacement ou la destruction;= 
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1/

/

                                                                                                        
= c) «fichier de données à caractère personnel» (fichier): tout ensemble structuré de données à 

caractère personnel accessibles selon des critères déterminés, que cet ensemble soit centralisé, 

décentralisé ou réparti de manière fonctionnelle ou géographique;

1
572

10 

2
415

41104

Voir dans ce sens ; Christiane Féral-Schuhl; op.cit ; p443  
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1

             

     .           1989. 

142

2
.              2004. 

93           

         4045085005  

     48 

workpaper.doc-http://www.arablaw.org/download/cybercrimes 

               

  2006. 85 

3
11

Voir dans le même sens: Alain Bensoussan, informatique ,édition lefbebver , France, 2001 ,P85 
 

http://www.arablaw.org/download/cybercrimes-workpaper.doc
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1

3839

56042212425

415 

2

500748 

3
/- Voir dans ce sens ; Alain Bensoussan , op.cit,p 86 marge 02 ;TGI paris 13/04/2001 expertise 

,p 285 observation Serinili, propriété intellectuelle ; octobre 2001.  
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.

                                 
1
/- Voir Christiane Féral-Schuhl ,op.cit, p448 marge 03 

2
/- Patrick CATALA, op.cit, p 185  

3
4220564

500720405

5002

71

Voir dans le même sens ; Tribunal de grande instance de Paris, 3ème chambre 4ème section, 

jugement du 26 juin 2014 « Le tribunal, statuant publiquement par mise à disposition au greffe, 

contradictoirement et en premier ressort, Rejette les demandes formées par elle pour atteintes à 

sa base de données, Rejette la demande subsidiaire fondée sur le parasitisme, Déclare 

irrecevables les demandes fondées par la société Factory eleven sur le fondement de l’atteinte à 

ses droits d’auteur, Rejette la demande subsidiaire fondée sur le parasitisme, Rejette les 

demandes en contrefaçon de la marque française semi-figurative « LES 

NUMERIQUES »,Rejette les demandes fondées sur l’atteinte au nom de domaine, Dit n’y avoir 

lieu à exécution provisoire, Condamne la société Factory eleven à payer à la société ICSS la 

somme de 7 000 € sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, Condamne la 

société Factory eleven aux dépens, avec droit de recouvrement direct au profit de maître 

Fabregat, selon les règles de l’article 699 du Code de procédure civile. » voir le lien suivant 

http://www.legalis.net/spip.php?page=jurisprudence-decision&id_article=4604.  

http://www.legalis.net/spip.php?page=jurisprudence-decision&id_article=4604
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500272 

1
041602404271

85204

121

1716

Voir dans le même sens ; Antoine Aubert et Franck Macrer, « brevet de logiciel » quelle 

portée ?,DEA droit des créations Immatérielles ,université de Montpelier 1, 2000-2001,p 26 voir 

le lien /droit-ntic.com  

2
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3
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2
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3
87

Voir aussi dans le même sens ; Antoine Aubert et Franck Macrer, op.cit,p27 et voir aussi Alain 

Bensoussan , op.cit,p 88 et voir aussi Michel VIVANT, bases de données, multimédias et 

propriété, édition LAMY droit, France, 1997, p425 et 426 .marge 01  
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1
/- Article 112-1 CPI « Sont considérés notamment comme oeuvres de l'esprit au sens du présent 

code:  

- 13° Les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire ; » 

Voir aussi dans ce sens Michel Vivant ,op.cit, P 430 et voir L.TELLIER- LONIEWSKI, La 

protection des droits d’auteur sur l’Internet ;P60 et Christiane Féral-Schuhl; op.cit ; p450 et voir 

également Mélanie DULONG de ROSNAY, op.cit, P 376 « Même si l’on ne peut 

raisonnablement pas réduire un message au moyen matériel de sa transmission, tout changement 

dans le système de communication a nécessairement d’importants effets sur les contenus 

transmis ». 
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1
 TRA 122-6-1 CPI « Les actes prévus aux 1° et 2° de l'article L. 122-6 ne sont pas soumis à 

l'autorisation de l'auteur lorsqu'ils sont nécessaires pour permettre l'utilisation du logiciel, 

conformément à sa destination, par la personne ayant le droit de l'utiliser, y compris pour 

corriger des erreurs » 

II. La personne ayant le droit d'utiliser le logiciel peut faire une copie de sauvegarde lorsque 

celle-ci est nécessaire pour préserver l'utilisation du logiciel. 
2
TRA 122-6-1 /III. La personne ayant le droit d'utiliser le logiciel peut sans l'autorisation de 

l'auteur observer, étudier ou tester le fonctionnement ou la sécurité de ce logiciel afin de 

déterminer les idées et principes qui sont à la base de n'importe quel élément du logiciel 

lorsqu'elle effectue toute opération de chargement, d'affichage, d'exécution, de transmission ou 

de stockage du logiciel qu'elle est en droit d'effectuer. 
3
TRA 122-6-1 /IV. La reproduction du code du logiciel ou la traduction de la forme de ce code 

n'est pas soumise à l'autorisation de l'auteur lorsque la reproduction ou la traduction au sens du 

1° ou du 2° de l'article L. 122-6 est indispensable pour obtenir les informations nécessaires à 

l'interopérabilité d'un logiciel créé de façon indépendante avec d'autres logiciels, sous réserve 

que soient réunies les conditions suivantes : 

1° Ces actes sont accomplis par la personne ayant le droit d'utiliser un exemplaire du logiciel ou 

pour son compte par une personne habilitée à cette fin. 
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1
/-  TRA  122-6-1 /IV CPI : 

2° Les informations nécessaires à l'interopérabilité* n'ont pas déjà été rendues facilement et 

rapidement accessibles aux personnes mentionnées au 1° ci-dessus ; 

3° Et ces actes sont limités aux parties du logiciel d'origine nécessaires à cette interopérabilité.  

 *L’interopérabilité est la capacité que possède un produit ou un système, dont les interfaces 

sont intégralement connues, à fonctionner avec d’autres produits ou systèmes existants au futurs 

et ce sans restriction d’accès ou de mise en œuvre. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Interface
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2
/- Directive 2009/24/CE du 23 avril 2009 Parlement européen et du Conseil concernant la 

protection juridique des programmes d'ordinateur : 

 Article premier ; Objet de la protection « Conformément aux dispositions de la présente 

directive, les États membres protègent les programmes d'ordinateur par le droit d'auteur en tant 

qu'œuvres littéraires au sens de la convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires 

et artistiques. Les termes «programme d'ordinateur», aux fins de la présente directive, 

comprennent le matériel de conception préparatoire. » 
3
/- Art 1/ 2. Directive 2009/24/CE « La protection prévue par la présente directive s'applique à 

toute forme d'expression d'un programme d'ordinateur. Les idées et principes qui sont à la base 

de quelque élément que ce soit d'un programme d'ordinateur, y compris ceux qui sont à la base 

de ses interfaces, ne sont pas protégés par le droit d'auteur en vertu de la présente directive. » 
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1
/- Art 1/3. Directive 2009/24/CE « Un programme d'ordinateur est protégé s'il est original, en ce 

sens qu'il est la création intellectuelle propre à son auteur. Aucun autre critère ne s'applique pour 

déterminer s'il peut bénéficier d'une protection. »  
2
/- Voir dans ce sens aussi: Meriem Benmebareck « L’originalité du logiciel (arrêt de la Cour de 

Cassation française du 17 octobre 2012 en ce basant sur la directive du 2009) », juritravail.com, , 

« le 17 octobre 2012 que la cour de cassation française est venue s’illustrer une nouvelle en ce 

qui concerne l’originalité du logiciel, en rappelant qu’elle doit être appréciée à la lumière de 

critères bien précis. En l’espèce, la société Codix assignait la société de services Alix, sur le 

fondement que celle-ci continuait d’exploiter un logiciel crée par la société demanderesse, alors 

même que la licence d’exploitation lui ayant été accordée par la société Codix avait expirée. Au 

regard des droits d’auteur, l’utilisation d’un logiciel sans l’autorisation de son auteur constitue un 

délit de contrefaçon. Or lorsqu’une action en contrefaçon est engagée, l’originalité de l’œuvre 

doit être prouvée par son auteur, et sera ensuite soumise à l’appréciation des juges. Dans cette 

affaire, la Cour d’Appel d’Aix en Provence retenait l’originalité du logiciel litigieux au motif 

qu’il apportait une solution à la gestion dont il était l’objet. Or, au regard des précédentes 

positions de la Cour de Cassation sur l’originalité du logiciel, il n’est nulle question d’apprécier 

son efficacité ou son caractère novateur, mais plutôt l’apport de l’auteur, qu’il soit créatif ou 

intellectuel. En conséquence, la Cour considère que la juridiction d’Appel a privé sa décision de 

base légale dans la mesure où elle n’a pas recherché si les choix du programme d’ordinateur 

témoignaient d’un effort personnalisé de l’auteur, ou constituaient un apport intellectuel de ce 

dernier. » 

Publier sur le lien suivant et consulté le 23 décembre 2014: http://junon.univ-

cezanne.fr/u3iredic/?p=11205. 

http://junon.univ-cezanne.fr/u3iredic/?author=87
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2
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Voir aussi, CHAZAL. M. « le consommateur existe-t-il ? », édition charon ,France ,1997,p260 et 

Calais-AULOY et STEINMETZ, droit de la consommation ,5 
é
 éd, Dalloz ,2000,p02  

3
/- Jacques GHESTIN, la formation du contrat ,LGDJ,1993,p40 « les consommateur sont les 

personnes physique ou morales de droit privée ,qui se procurent ou qui utilisent des biens ou des 

services pour un usage non professionnel »  
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Voir dans ce sens: Calais –AULOY et STREINMETZ, op.cit.P3 et voir aussi " Les dispositions 

de I article L.132 – 1 du code de la consommation, relatif aux clauses abusives , ne s’appliquent 

pas aux contrats de fournitures de biens ou de services qui ont un rapport direct avec l’activité 

professionnel exercée par le cocontractant " Cass.civ ,lere ,ch , 5mars 2002 , bull.I , n 78 , p 60 , 

disponible sur. www. legifrance.gouv. fr. et voir la loi Hamon 2014 «loi n° 2014-344 du 17 mars 

2014 relative à la consommation publier dans le journal officielle français n°0065 du 18 mars 

2014 page 5400. » voir aussi dans ce sens Guy Raymond , droit de la consommation a jour de la 

loi Hamon et ses décret d’ application ,3
emme

 édition ,Lexis Nexis ,paris , France , 2015 ,P25 . 
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2
/- Article 1387 l’anya 08 du code civil français « réforme du 14 mars 2015 JORF n°0062 page 

4851 » « Est un produit tout bien meuble, même s'il est incorporé dans un immeuble, y compris 

les produits du sol, de l'élevage, de la chasse et de la pêche. L'électricité est considérée comme 

un produit. »
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1
/- Code de consommation français et ça réforme selon la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 

relative à la consommation: article 1 «Au sens du présent code, est considérée comme un 

consommateur toute personne physique qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son 

activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale. »
2
/- Il faut noter dans le cadre de la réforme du droit de consommateur que la loi « HAMON » 

du17 mars 2014 imprègne l’ensemble du code de la consommation à des degrés divers et dans 

des proportions plus ou moins grandes. C’est ainsi essentiellement les dispositions relatives à la 

formation et à l’exécution du contrat de consommation qui ont été profondément modifiées. voir  
3
/- Voir l’article de ;Carole Aubert de Vincelles et Natacha Sauphanor-Brouillaud, « la Loi 

du 17 mars 2014: nouvelles mesures protectrices du consommateur », article paru au Recueil 

Dalloz n° 15 du 17 avril 2014, France , pp. 880-884 et note 0504 : « Civ. 1 re , 15 mars 2005, n° 

02-13.285, D. 2005. 1948 , note A. Boujeka , 887, obs. C. Rondey , et 2836, obs. S. Amrani-

Mekki ; RTD civ. 2005. 393, obs. J. Mestre et B. Fages ; RTD com. 2005. 401, obs. D. Legeais , 

et 2006. 182, obs. B. Bouloc. »= 
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MEDEF

5002

                                                                                                        
=« La Cour de cassation a également déterminé un critère de distinction basé sur la nature du 

rapport unissant l’acte conclu à la profession exercée. La jurisprudence ne s’est plus attachée à la 

compétence professionnelle mais à la finalité de l’opération envisagée. Cette dernière démarche 

consiste notamment à savoir si l’activité professionnelle va profiter de l’opération envisagée. Si 

tel est le cas, le professionnel ne pourra pas se voir appliquer les dispositions du droit de la 

consommation. La jurisprudence a donc exclu l’application du droit de la consommation aux 

contrats qui avaient un rapport direct avec l’activité professionnelle exercée » 

1
/- La directive 2005/29/UE du 15 mai 2005 relative aux droits des consommateurs  

http://www.august-debouzy.com/fr/. Article 02 « «consommateur»: toute personne physique qui, 

pour les pratiques commerciales relevant de la présente directive, agit à des fins qui n'entrent pas 

dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale. » 

 MEDEF: Le Mouvement des entreprises de France est une organisation patronale fondée en 

1998, représentant des dirigeants des entreprises françaises. Principale organisation d'entreprises 

françaises, elle possède un poids significatif dans le débat social français. 
2
/- Voir l’article , MEDEF –– Définition du consommateur –ocmission consommation,  

Léonard Cox – septembre 2010 ,page 11" La définition du consommateur est au cœur de ces 

incertitudes et de cette perte d’effectivité du droit. Elle apparaît comme un concept à géométrie 

variable..."...Cette illisibilité est source d’incertitudes qui renforcent l’insécurité juridique et nuit 

à application effective des règles et donc à une protection efficace du consommateur" … 

Pourtant, une application claire et efficace des règles de protection des consommateurs est 

essentielle à une relation de confiance entre les professionnels et leurs clients/consommateurs, 

purgée de toutes incertitudes juridiques …. voir le lien www.conso-confiance.fr/file/94171/. 

http://www.august-debouzy.com/fr/
http://www.conso-confiance.fr/file/94171/
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« acheteur d’un produit »

contractant

« emprunteur »

.

46085041

« HAMON »

                                 
1
/- MEDEF, idem, p12 ; le Medef propose de définir le consommateur comme: toute personne 

physique agissant à des fins privées pour satisfaire des besoins personnels. A minima, il 

conviendrait de retenir une définition inspirée du droit communautaire: personne physique qui 

agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité professionnelle…… Par souci de 

clarté et de sécurité juridique, le Medef recommande que le droit de la consommation ne 

s’applique qu’aux relations entre professionnels et consommateurs…  voir le lien www.conso-

confiance.fr/file/94171/.
2
/- Idem ,p14 « Parallèlement, le Code de la consommation a recours à une terminologie variée 

pour définir ce qu’est un consommateur. En effet, outre le terme « consommateur », plusieurs 

expressions sont employées pour définir le champ d’application de tel ou tel article: « acheteur 

d’un produit » (L.121-16 ; L121-21) ; « contractant » (L.213-1) ; « emprunteur » (L.311-1 ; 

L.312-1) » 

Voir aussi dans ce sens J. Rifkin, L'âge de l'accès: la nouvelle culture du capitalisme, trad. M. 

Saint-Upéry, La Découverte, Poche, Paris, 2005.p66 . 

http://www.conso-confiance.fr/file/94171/
http://www.conso-confiance.fr/file/94171/


 

 
401 

Nicole 

BONNEFOY

58065048

50442852405044

. 

                                 
1
/- la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement 

et d’administration générale du sénat français du 23/07/2013 n
°
 792 ; la session extraordinaire 

présenté par madame « Nicole BONNEFOY » sénatrice et relative a la consommation: elle est 

composée de: M. Jean-Pierre Sueur, président ; MM. Jean-Pierre Michel, Patrice Gélard, Mme 

Catherine Tasca, M. Bernard Saugey, Mme Esther Benbassa, MM. François Pillet, Yves 

Détraigne, Mme Éliane Assassi,M. Nicolas Alfonsi, Mlle Sophie Joissains, vice-présidents ; 

Mme Nicole Bonnefoy, MM. Christian Cointat, Christophe-André Frassa, Mme Virginie Klès, 

secrétaires ; MM. Alain Anziani, Philippe Bas, Christophe Béchu, François-Noël Buffet, Gérard 

Collomb, Pierre-Yves Collombat, Jean-Patrick Courtois, Mme Cécile Cukierman, MM. Michel 

Delebarre, Félix Desplan, Christian Favier, Louis-Constant Fleming, René Garrec, Gaëtan 

Gorce, Mme Jacqueline Gourault, MM. Jean-Jacques Hyest, Philippe Kaltenbach, Jean-René 

Lecerf, Jean-Yves Leconte, Antoine Lefèvre, Mme Hélène Lipietz, MM. Roger Madec, Jean 

Louis Masson, Michel Mercier, Jacques Mézard, Thani Mohamed Soilihi, Hugues Portelli, 

André Reichardt, Alain Richard, Simon Sutour, Mme Catherine Troendle, MM. René 

Vandierendonck, Jean-Pierre Vial, François Zocchetto » voir le lien suivant 

http://www.senat.fr/rap/a12-792/a12-792.html 
2
/- Rapport du sénat n 

°
 792 du 23/07/2013 « relative a la consommation projet de 

loi «Hamon » ;p 52  

Voir le lien suivant: http://www.senat.fr/rap/a12-792/a12-792.html. 
3
/- Rapport du sénat n 

°
 792 du 23/07/2013 « relative a la consommation projet de 

loi «Hamon » ;p53 « Le présent article vise à donner une définition juridique à la notion de=
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=consommateur, dans le code de la consommation, afin de transposer dans le droit français la 

directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux 

droits des consommateurs, qui comporte une telle définition. » 
1
/- Rapport du sénat n 

°
 792 du 23/07/2013 « relative a la consommation projet de loi « 

Hamon » ;p51

« Contrairement au droit français, le droit communautaire procède très souvent à base de 

définition des termes qu’il emploie, afin de fixer clairement son champ d’application. En 

l’espèce, concernant le droit de la consommation, caractérisé par une forte emprise du droit 

communautaire, il peut paraître utile d’intégrer dans le code de la consommation une définition 

du consommateur, afin de clarifier le champ des personnes protégées par ce code, sous réserve 

de l’appréciation de la jurisprudence, étant entendu en outre que cette définition générale du 

consommateur ne s’appliquera pas à l’ensemble des dispositions du code, car certaines 

comportent une définition particulière, par exemple en matière de clauses abusives ou de crédit à 

la consommation »  

2
/- Rapport du sénat n 

°
 792 du 23/07/2013 « relative a la consommation projet de loi « 

Hamon » ;p51

« En matière de protection contre les clauses abusives, l’article L. 132-1 du code évoque les « 

contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs ». En matière de 

crédit à la consommation, l’article L. 311-1 du code définit la notion d’emprunteur ou de 

consommateur en matière de crédit à la consommation: « toute personne physique qui est en 

relation avec un prêteur, dans le cadre d’une opération de crédit réalisée ou envisagée dans un 

but étranger à son activité commerciale ou professionnelle ». 
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. 

Jean 

Calais-Auloy*

                                 
1
/- Code de consommation français et ça réforme selon la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 

relative à la consommation: article 1 «Au sens du présent code, est considérée comme un 

consommateur toute personne physique qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son 

activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale. » et voir aussi
 
Rapport du sénat n 

°
 792 

du 23/07/2013 « relative a la consommation projet de loi « Hamon » ;p55 « Serait ainsi 

considérée comme un consommateur, au sens du code de la consommation, « toute personne 

physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, 

industrielle, artisanale ou libérale ». Cette définition reprend littéralement celle qui figure à 

l’article 2 de la directive précitée. » 
2
/- Rapport du sénat n 

°
 792 du 23/07/2013 « relative a la consommation projet de loi « 

Hamon » ;p 22«Or, la méthode de l’énumération retenue par cette définition recèle des risques 

potentiels de raisonnement a contrario, par exemple pour l’activité agricole, comme cela a été 

évoqué à plusieurs reprises lors des auditions de votre rapporteur, en particulier par le professeur 

Jean Calais-Auloy, et peut laisser à la jurisprudence une marge importante d’interprétation  » 
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1
/- Rapport du sénat n 

°
 792 du 23/07/2013 « relative a la consommation projet de loi « 

Hamon » ;p26 

 Par ailleurs, la définition retenue soulève deux questions: d’une part, celle des professionnels 

personnes physiques, qui n’exercent pas leur activité sous forme de société et peuvent se trouver, 

à l’égard d’autres professionnels, de fait dans la même position de faiblesse qu’un consommateur 

– c’est= = le cas par exemple pour un artisan ou un exploitant agricole à l’égard d’un opérateur 

de téléphonie mobile –, et, d’autre part, celle des personnes morales qui n’ont pas d’activité 

commerciale, à l’instar de certaines associations ou syndicats de copropriétaires, qui peuvent 

également se trouver dans la même position qu’un consommateur personne physique à l’égard de 

professionnels. » 

 - M. Jean Calais-Auloy, professeur des universités honoraire (Montpellier I) ; personnalité 

qualifier selon la commission de Mme Nicole BONNEFOY,
 
Rapport du sénat n 

°
 792 du 

23/07/2013 ; p174
 

2
/- Natacha Sauphanor-Brouillant ; les contrats de consommation –Règles communes, LGDJ, 

France ; P32. et voir aussi Jean Calais-Auloy et Henri Temple , Droit de la consommation, 

Dalloz, paris,2012, P65.  

http://www.dalloz-bibliotheque.fr/index.php?subpage=search&q_author=26
http://www.dalloz-bibliotheque.fr/index.php?subpage=search&q_author=934
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1

4500448

5001500242

2
/- Voir aussi dans le même sens :Natalie Rzepcki , droit de consommation et théorie générale du 

contrat ; 

Collection droit des affaires, presses universitaire d’AIX-MARSAILLE ; France ; 2002 ; p 40 . 

 « Le droit de la consommation est né de la volonté d'assurer au consommateur face au 

professionnel une protection que le droit commun des contrats ne paraissait pas lui assurer 

suffisamment. Il présente donc à l'évidence des liens avec la théorie générale du contrat, face à 

laquelle il peut être vu comme contradiction, comme exception ou comme complément. D'un 

point de vue plus dynamique, on peut se demander si le droit de la consommation exerce une 

influence sur la théorie générale du contrat, la modifie ou s'il en représente le parachèvement. On 

peut aussi se demander si, dans une certaine mesure, il n'en est pas simplement un nouvel 

habillage ou si elle ne finira pas par l'absorbe. »  
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= voir aussi ; Natacha Sauphanor-Brouillaud , L’influence du droit de la consommation sur le 

système juridique, L.G.D.J., 2000.p 49 « Entre le vendeur professionnel et l'acheteur particulier 

existe un rapport de force inégal. Il est d'emblée admis que le consommateur (non professionnel) 

dispose de moins d'informations que le professionnel, et qu'il est, de ce fait, lésé. Aussi, depuis 

les années 1980, le législateur tente de rétablir l'équilibre entre ces derniers, en renforçant la 

protection du consommateur. Par conséquent, le droit de la consommation met à la charge des 

professionnels une obligation d'information pour permettre l'expression d'une volonté vraiment 

libre et éclairée du consommateur. Le législateur est également très vigilant en ce qui concerne 

les clauses abusives. Enfin, d'autres mesures existent, tel le droit de repentir. » 
1
/- Hélène Bricks, Les clauses abusives, L.G.D.J., 1982, n° 4, p 3: « l’expression est tout d’abord 

trompeuse: il ne s’agit pas, en effet, d’un contrat de consommation mais d’un type de contrats 

que leurs traits communs permettent de regrouper. » 
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1

      7804   contrat 

d’adhésion -  : R. SALEILLES  De la déclaration de volonté, Contribution à 

l’étude de l’acte juridique dans le code civil, allemand, 1901

      667. 936 

2
/- Jean. CARBONNIER, Droit civil, t. 4, Les obligations, P.U.F., coll. Thémis droit privé, 

22ème éd., 2000. , p. 198: « Le contrat d'adhésion n'est pas rigoureusement définissable, mais  
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plusieurs traits s'y retrouvent habituellement: 1° la supériorité économique de l'un des 

contractant, qui le met de facto en mesure de dicter ses conditions à l'autre dans son intérêt 

exclusif ; 2° le caractère unilatéral des clauses, préparées par les soins du potentior, en l'absence 

de négociation individuelle. » 

Et voir aussi dans le même sens ; Joanna Schmid-szalewski, la période précontractuelle en droit 

français ,revue international du droit comparé ,volume 42, n
°
2 ;France ,1991 ; P545 et 555.  

1
/- G. BERLIOZ, Le contrat d’adhésion, 2ème éd., L.G.D.J ., 1976, p. 27 et s. ; LAMY Droit de 

l’entreprise, op. cit., n° 4-219, p. 596. 
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1
/- G. BERLIOZ, op. cit, p. 30 et s. ; J. GHESTIN, op. cit, p.50 ; et LAMY ; Droit économique, 

op. cit.,n° 4277, p. 1486 

2
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1
/- J. GHESTIN et I. MARCHESSAUX-VAN MELLE, op. cit., n° 22, p. 20: « même si les

clauses ont fait l'objet d'une négociation individuelle, le professionnel peut abuser le

consommateur, soit en profitant de sa puissance économique, soit en en profitant de la faiblesse

(économique ou d'autre) du consommateur, il convient donc de protéger quelle que soit la forme 

du contrat, les contractants en position d'infériorité.» 
2
/- Voir dans ce sens: L'article L141-4 du Code de la consommation français « prévoit désormais 

que le juge peut écarter d'office l'application d'une clause abusive, et ce même si le 

consommateur ne soulève pas ce caractère abusif dans le cadre du litige. Le juge peut donc 

d'office apprécier le caractère abusif d'une clause d'un contrat » 
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1

546

24542674266 

2
/- Décret n° 2009-302 du 18 mars 2009 portant application de l'article L. 132-1 du code de la 

consommation français : 

L'article R. 132-1 du code de la consommation est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art.. 132-1.-Dans les contrats conclus entre des professionnels et des non-professionnels ou 

des consommateurs, sont de manière irréfragable présumées abusives, au sens des dispositions 

du premier et du troisième alinéas de l'article L. 132-1 et dès lors interdites, les clauses ayant 

pour objet ou pour effet de:  

« 1° Constater l'adhésion du non-professionnel ou du consommateur à des clauses qui ne figurent 

pas dans l'écrit qu'il accepte ou qui sont reprises dans un autre document auquel il n'est pas fait 

expressément référence lors de la conclusion du contrat et dont il n'a pas eu connaissance avant 

sa conclusion ;  

« 2° Restreindre l'obligation pour le professionnel de respecter les engagements pris par ses 

préposés ou ses mandataires ;  

« 3° Réserver au professionnel le droit de modifier unilatéralement les clauses du contrat 

relatives à sa durée, aux caractéristiques ou au prix du bien à livrer ou du service à rendre ;  

« 4° Accorder au seul professionnel le droit de déterminer si la chose livrée ou les services 

fournis sont conformes ou non aux stipulations du contrat ou lui conférer le droit exclusif 

d'interpréter une quelconque clause du contrat ; = 

=« 5° Contraindre le non-professionnel ou le consommateur à exécuter ses obligations alors que, 

réciproquement, le professionnel n'exécuterait pas ses obligations de délivrance ou de garantie 

d'un bien ou son obligation de fourniture d'un service ;  

« 6° Supprimer ou réduire le droit à réparation du préjudice subi par le non-professionnel ou le 

consommateur en cas de manquement par le professionnel à l'une quelconque de ses obligations ;  

« 7° Interdire au non-professionnel ou au consommateur le droit de demander la résolution ou la 

résiliation du contrat en cas d'inexécution par le professionnel de ses obligations de délivrance ou 

de garantie d'un bien ou de son obligation de fourniture d'un service ;  

« 8° Reconnaître au professionnel le droit de résilier discrétionnairement le contrat, sans 

reconnaître le même droit au non-professionnel ou au consommateur ;  
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« 9° Permettre au professionnel de retenir les sommes versées au titre de prestations non 

réalisées par lui, lorsque celui-ci résilie lui-même discrétionnairement le contrat ;  

« 10° Soumettre, dans les contrats à durée indéterminée, la résiliation à un délai de préavis plus 

long pour le non-professionnel ou le consommateur que pour le professionnel ;  

« 11° Subordonner, dans les contrats à durée indéterminée, la résiliation par le non-professionnel 

ou par le consommateur au versement d'une indemnité au profit du professionnel ; = 

« 12° Imposer au non-professionnel ou au consommateur la charge de la preuve, qui, en vertu du 

droit applicable, devrait incomber normalement à l'autre partie au contrat. » 
1
/- Voir: Eric Roig, « Contrat: les clauses interdites et les clauses abusives » issu de Droit-

Finances (droit-finances.commentcamarche.net), 2015, p 20 voir le lien suivant  

« ..www.clauses-abusives.fr/doc/Note_CCA_reforme_DC_2015.pdf.. »

 « Dans les contrats conclus entre des professionnels et des non-professionnels ou des 

consommateurs, sont présumées abusives au sens des dispositions du premier et du deuxième 

alinéa de l'article L. 132-1, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les clauses 

ayant pour objet ou pour effet de : 

1° Prévoir un engagement ferme du non-professionnel ou du consommateur, alors que 

l'exécution des prestations du professionnel est assujettie à une condition dont la réalisation 

dépend de sa seule volonté ; 

2° Autoriser le professionnel à conserver des sommes versées par le non-professionnel ou le 

consommateur lorsque celui-ci renonce à conclure ou à exécuter le contrat, sans prévoir 

réciproquement le droit pour le non-professionnel ou le consommateur de percevoir une= 

=indemnité d'un montant équivalent, ou égale au double en cas de versement d'arrhes au sens de 

l'article L. 114-1, si c'est le professionnel qui renonce ; 

3° Imposer au non-professionnel ou au consommateur qui n'exécute pas ses obligations une 

indemnité d'un montant manifestement disproportionné ; 

4° Reconnaître au professionnel la faculté de résilier le contrat sans préavis d'une durée 

raisonnable ; 

5° Permettre au professionnel de procéder à la cession de son contrat sans l'accord du 

nonprofessionnel ou du consommateur et lorsque cette cession est susceptible d'engendrer une 

diminution des droits du non-professionnel ou du consommateur ;  
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6° Réserver au professionnel le droit de modifier unilatéralement les clauses du contrat relatives 

aux droits et obligations des parties, autres que celles prévues au 3° de l'article R. 132-1 ; 

7° Stipuler une date indicative d'exécution du contrat, hors les cas où la loi l'autorise ; 

8° Soumettre la résolution ou la résiliation du contrat à des conditions ou modalités plus 

rigoureuses pour le non-professionnel ou le consommateur que pour le professionnel ; 

9° Limiter indûment les moyens de preuve à la disposition du non-professionnel ou du 

consommateur ; 

10° Supprimer ou entraver l'exercice d'actions en justice ou des voies de recours par le 

consommateur, notamment en obligeant le consommateur à saisir exclusivement une juridiction 

d'arbitrage non couverte par des dispositions légales ou à passer exclusivement par un mode 

alternatif de règlement des litiges » 

 et voir aussi dans le même sens ; Claire-marie Peglion-Zika ,la notion de la clause abusive au 

sens de l’article L 132-1 du code de la consommation ,thèse de doctorat en droit privé ,université 

Panthéon-Assas, paris,2013 ,P21. « Pourtant, sa route semblait toute tracée: issue d’un texte de 

droit de la consommation, cette notion était destinée à prospérer dans cette matière uniquement 

et à protéger les consommateurs, au sein des rapports de consommation. » 

1
               

       164222. 67

Voir aussi-marie Peglion-Zika ,la notion de la clause abusive au sens de l’article L 132-1 du code 

de la consommation ; p22 note 105 « La notion de clause abusive connaît aussi d’autres 

extensions, en droit positif (art. L. 442-6, I, 2° c. com.) et en droit prospectif (divers projets de 

réformes du droit des obligations), sur lesquelles, v. supra n° 7.
 
»
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1
/- Guy Raymond ;op.cit,p27 « En d’autres termes, la notion de clause abusive a vocation à jouer 

dans les rapports contractuels de consommation, entre un professionnel, d’une part, et un non-

professionnel ou consommateur, d’autre part. L’application de la législation sur les clauses 

abusives dépend ainsi de la qualité des parties contractantes, qualité désignant qui est protégé – 

les non-professionnels et consommateurs – et contre qui – les professionnels. Tout serait dit si 

l’on connaissait la définition juridique de ces termes empruntés au langage économique. Mais 

paradoxalement, aucune de ces trois notions n’est définie ni à l’article L. 132-1, ni d’ailleurs 

dans le reste du Code de la consommation, alors qu’elles innervent tout ce code. De telles 

lacunes ont causé bien des hésitations et des incertitudes avant que l’on ne parvienne aux 

définitions de professionnel et de non-professionnel ou de consommateur. »  

2
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1
/- Voir Marie Lamouraux, L’interprétation Des Contrat De Consommation, Recueil Dalloz, 

2006, N° 41, pp241 et 242 et voir aussi ; Jérôme Huet, contrats civils et commerciaux, 

responsabilité du vendeur et garantie contre les vices cachés, Litec, Paris, 1987, p 61.

David MAZEAUD, « Le juge face aux clauses abusives », Études de droit de la consommation, 

Dalloz, 2004, p. 197 et David MAZEAUD 

« La loi du 1er février 1995 relative aux clauses abusives: véritable réforme ou simple réformette 

? », Droit et Patrimoine, juin 1995, p 42 et voir aussi MAZEAUD D., Le juge et l’exécution du 

contrat, Dalloz, PUF, Ed. du Jurisclasseur, 1999, p. 603 s.  
2
/- RZEPECKI N., « Le relevé d’office par le juge des dispositions du code de la consommation: 

principe et régime », RLDA juin 2009, p. 41.et voir aussi STOUFFLET J., « La fixation du taux 

des crédits bancaires après les arrêts de l’assemblée plénière de la cour de cassation du 1er 

décembre 1995 », RD bancaire et de la bourse janvier-février 1996, p 53 note 222. « Note sous 

Cass. 1ère civ. 24 février 1993, D. 1994, jur. p. 6. » JOBARD-BACHELLIER M.-N. et 

BACHELLIER X., La technique de cassation, Pourvois et arrêts en matière civile, 8e éd., Dalloz, 

coll. Méthodes du droit, 2013.p22

3
82  

             1996. 270

     . 40.  . 551

     457

26 

4
/- MAZEAUD D., La notion de clause pénale, LGDJ, coll. Bibliothèque de droit privé, 

1992.p32 et voir aussi HELLERINGER G., Les clauses contractuelles. Essai de typologie, th. 

Paris 1, mai 2010. P132 et voir aussi GAUDEMET S., La clause réputée non écrite, Economica, 

coll. Recherches Juridiques, t. 13, 2006.p23. 

5
/- GAUDEMET  S , op.cit,p25 



 

 
452 

            

 445       

                

            

          

      

          3  5  02-04 

  

              

        

              

              

             

                                                                                                        

51575007

5006155 

1

5006500218

74
 

2

5048504168 



 

 
452 

             

        

            

             

            

    .

            

           . 

              

             

          2

             

             

               

     

                                 
1

               

              

          

2
                 

                  

   

3
                

  2003  3

4222445 



 

 
480 

          

             

                

             

             

    

        

      149   –    110   – 

              

               

              

             

           .     

                

                  

               

            

             

            

               

                                 
1

         4221.94 



 

 
484 

               

     

             

             

         0802

  

             

            

         

             

              
2.

                                 
1

     140    

454

          

   2000. 96 

2
   "        "   

   2000810208

4

5048504170 



 

 
485 

 

              13   

16        0208     

               

        

        20577

55     

             

             

   

                                 
1

484142470208 

2
2057742404220

1042404220 

3
5520577

4.44.0841418542504484.02

4141854250442285

841856504455002

5048515007

245005

285044 

4
0820577 



 

 
488 

              

            

         

   13    0208       

                  

  ". 

             

     . 

           

            

          06  01    

 22050208   

   ""       "...   

      

             

"".            

                                 
1

10220577 

2
78

   8282

54 

3
            0405   

 24

444

500210 



 

 
481 

            

    . 

              

           384    

 :"              

                 

 ". 

     90266      

               

              

    06       16      

             

     :"     ".

           14   

              

  11  266/90 4       

           .

 

                                 
1

821827 

2
4720577 

3
410208 

4
4420577 



 

 
482 

             

        .

             

               

     13           

             . 

2 : 

              

         . 

06   20 577       

        

1 : 

               

               

        . 

            20266/ 

    : 07   :"     

                                 
1

55585040

02 



 

 
487 

                

".

             

  .

1  : 

              

       : 

              . 

                

 . 

2      : 

  : 

               

             

               

 13      : "....   ..."  

  . 

                                 
1

0220577 

2
480208 



 

 
486 

    :

       2202

 

           

     470208  :"   

                

           "

              

     .

            

             

             

        .4 

           

            

               

                                 
1

470208 

2

50055008447 

3
/- CALAIS AULOY et STEINMENTZ ; droit de la consommation, op.cit, p 227. 

4
446 

5
572 



 

 
482 

  "    "        

 

 : 

             

               

        ( 07 )       

. 

              

              

       

           

               

 . 

           

          

             

                                 
1

06

02 

2
02 



 

 
482 

               

            .

   0208          

             

             

             

    0203        

     0105     

               

  

             

              

               

            

  

                                 
1

500250028 

2
       1   2008 375

        ( )  

        2006 07

             

 2000 50 



 

 
410 

            

              

          

       "  "   

1718     

               

               

       

             

             

    ... 

     

        

                                 
1
/- Nicolas Luca, étude de règlement « REACH », gestion de risque juridique, thèse de doctorat 

en droit, école doctorale de droit, université Montesquieu, Bordeaux, France, 2011, P 140  

2
8708

4502450450450542045045 

3
                 

50025002 09       

              2009 

55 



 

 
414 

: 

              

            

 : 

             

               

               

                 

               

  

               

                 

           

   

          

            

                                 
1

       4      2005 264 

2
       2    2008 189

 .              

 201248 

3
422262 

4
12 



 

 
415 

          

          

            

           

          

           

   ... 

              

         .

              

. 

           : 

  

  

             

              

            

                                 
1

          2007872

2004 

2
/- Voir. De JUGLART M., l’obligation de renseignement dans des contrat, RTD civ ,1983 ;p12  



 

 
418 

 

                

    : 

                

   

                 

            2 

             . 

               

            

          

              

              

                                 
1

       189 

2
      420 

3
       367 

4
                 

   2008500215 

5
77

   14

564

Voir aussi ; JM ,RIGEAUD ;l’erreur de l’acheteur dans l’authenticité du bien d’art ; 
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Voir dans ce sens ; CHAZAL J.-P., De la puissance économique en droit des obligations, thèse 

de doctorat. faculté de droit ,université de Grenoble II, 1996.p36 
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Voir aussi GHESTIN ,conformité et Garanties de la vente ,LGDJ,1983 ,P117 
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/- le code de la consommation français impose au professionnel une obligation de 

renseignement en matière de vente de biens de consommation (article L. 111-1 et suivants du 

code de la consommation), le code du tourisme français ( n°2009-888 du 22 juillet 2009) JORF 

n°0169 du 24 juillet 2009 page 12352 « - art. 1 impose au vendeur une obligation d’information 

dans le cadre de la vente de voyages ou de séjours (article L. 211-8 et suivants du code du 

tourisme. » 

L’article 19 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 impose une obligation de renseignement au 

professionnel s’agissant des contrats conclus par voie électronique 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77FAE5724BB2BDD24F7FB6C13F55BA90.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000020893055&idArticle=LEGIARTI000020894262&dateTexte=20140613&categorieLien=id#LEGIARTI000020894262
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77FAE5724BB2BDD24F7FB6C13F55BA90.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000020893055&idArticle=LEGIARTI000020894262&dateTexte=20140613&categorieLien=id#LEGIARTI000020894262
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Et voir aussi le code civil français article 1116 ; « Le dol est une cause de nullité de la 

convention lorsque les manœuvres pratiquées par l'une des parties sont telles, qu'il est évident 

que, sans ces manœuvres, l'autre partie n'aurait pas contracté. 

Il ne se présume pas et doit être prouvé »
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/- Voir l’article 1382 code civil français « la responsabilité délictuelle. »  
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/- Yaya MENDY ; Obligation d’information du vendeur: étendue et sanctions ; article juridique 

publier le 04/05/2015,p03 voir le lien suivant: http://www.legavox.fr/blog/yaya-

mendy/obligation-information-vendeur-etendue-sanctions-17789.htm#.Vf2aRX2ni1w « En effet, 

selon la Cour de cassation « tout vendeur d'un matériel doit, afin que la vente soit conclue en 

connaissance de cause, s'informer des besoins de son acheteur et informer ensuite celui-ci des 

contraintes techniques de la chose vendue et de son aptitude à atteindre le but recherché ». (Cass. 

com., 1
er

 décembre 1992, pourvoi n° 90-18238) »

« Ainsi, commet une faute, le fabricant qui ne s’est pas renseigné auprès de son client sur l'usage 

auquel celui-ci destinait les produits dont la fabrication lui était commandée. (Cass. com., 14 

novembre 1977, pourvoi n° 75-15185) ». 

http://www.legavox.fr/blog/yaya-mendy/
http://www.legavox.fr/blog/yaya-mendy/obligation-information-vendeur-etendue-sanctions-17789.htm#.Vf2aRX2ni1w
http://www.legavox.fr/blog/yaya-mendy/obligation-information-vendeur-etendue-sanctions-17789.htm#.Vf2aRX2ni1w
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/- Voir l’article L 111/02 du code de consommation. Français: « Tout professionnel vendeur de 

bien ou prestataire de service doit avant la conclusion du contrat, mettre le consommateur en 

mesure de connaitre les caractéristiques essentielles du bien ou du service » 
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/- Le délai pour agir est de cinq ans à compter du jour où le titulaire du droit a connu ou aurait 

dû connaître les faits lui permettant de l’exercer (article 2224 du code civil français).
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1/- Yaya MENDY ,op.cit, p 05 « Si la chose vendue est dangereuse, à l’obligation 

d’information, s’ajoute un devoir de mise en garde. En effet, selon la Cour de cassation, le 

fabricant d'un produit doit fournir tous les renseignements indispensables à son usage et 

notamment, avertir l'utilisateur de toutes les précautions à prendre lorsque le produit est 

dangereux » 
2
/- Yaya MENDY ,op.cit, p 05 « En effet, selon la Cour de cassation « l'obligation de conseil à 

laquelle est tenu le vendeur lui impose de s'informer des besoins de l'acheteur et d'informer son 

client de l'aptitude du matériel proposé à l'utilisation qui en est prévue ». (Cass. civ. 1
ère

, 5 

décembre 1995, pourvoi n° 94-12376) 

 

http://www.legavox.fr/blog/yaya-mendy/
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/- Yaya MENDY ,op.cit,p6 « Dès lors, méconnaît cette obligation le fabricant d'un produit 

antiparasitaire qui n'avait pas signalé le grave danger que présentait ce produit pour les yeux. En 

outre, la simple recommandation portée sur la notice d'utilisation, d'éviter « un contact prolongé 

avec la peau », n'est pas suffisante, nous dit la Cour, pour mettre en garde les utilisateurs contre 

ce danger particulier et les inciter à prendre des précautions spéciales pour la protection des 

yeux. » (Cass. civ. 1
ère

, 14 décembre 1982, pourvoi n° 81-16122 
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Et voir Yaya MENDY,op.cit,p7 « De même, le vendeur, en tant que professionnel, avait manqué 

à son obligation d'information en ne portant pas à la connaissance de l'acheteur, qui n'avait ni 

connaissance ni conscience, du risque de maladie dû à l’achat d’un rat domestique. (Cass. civ. 

1
ère

, 14 mai 2009, pourvoi n° 08-16395)  »  

http://www.legavox.fr/blog/yaya-mendy/
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/- Voir dans ce sens Yaya MENDY, op.cit,p 8 « note sous Cass. 1ère civ., 14 novembre 2006, 

n° 04-15.645, n° 04-17.578, n° 04-15.646, n° 04-15.890, JCP G 2007, II, 10056. » 

Voir aussi dans le même sens Claire-Marie PEGLION-ZIKA ;thèse précité ;p240 « obs. sous 

Cass. ass. plén., 21 décembre 2007, RDI 2008, p. 102. » 

http://www.legavox.fr/blog/yaya-mendy/
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http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
http://www.egaud.henawhenak.com/vb/index.php/showthread.php?t=19279
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 KAPLAN YASMINE - internet, zone de non droit? ,édition 1996,p2. Et voir aussi ; Jean-Pierre 

BOURGOIS, L'INFORMATIQUE DANS LES ÉTUDES DE DROIT ; LE BULLETIN DE 

L'EPI N° 63, p70 voir le lien suivant ;

http://henawhenak.com/egaud/vb/showthread.php?t=19279 
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/- w.w.w: World Wide Web Timothy John Berners-Lee, né le 8 juin 1955 à Londres, est un 

citoyen britannique, principal inventeur du World Wide Web (WWW) au tournant des années 

1990. En juillet 2004, il est anobli par la reine Élisabeth II pour ce travail et son nom officiel 

devient Sir Timothy John Berners-Lee. Depuis 1994, il préside le World Wide Web Consortium 

(W3C), organisme qu'il a fondé voir le lien suivant https://fr.wikipedia.org/wiki/Tim_Berners-

Lee 

https://fr.wikipedia.org/wiki/8_juin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Juin_1955
https://fr.wikipedia.org/wiki/1955
https://fr.wikipedia.org/wiki/Londres
https://fr.wikipedia.org/wiki/World_Wide_Web
https://fr.wikipedia.org/wiki/2004
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lisabeth_II_du_Royaume-Uni
https://fr.wikipedia.org/wiki/1994
https://fr.wikipedia.org/wiki/World_Wide_Web_Consortium
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/- André CHAMINADE. poste et communications électroniques ‘Régime’ Juridique des 

autorisations d’utilisation des fréquences radio électriques, JCP, la semaine juridique N°43,24 

Octobre 2007,II10177,P36.
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/- Emmanuel Derieux, Droit de la communication; 3eme éd, LGDJ 1999, P113 
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/- idem, P193

 
5

622526500080678

 
6

222526 



 

 
424 

           

             

         

             

             

.        2000  

            

              

          2000  

            

            

                                 
1

             

  5044  422       

  5008 502

   :  20  1001 20      "   

                ". 

-    90  1001          

  "             

              " 

                

        



 

 
425 

      

    

      

             

             

              

               

              

              

             

          .      

            

            

         

                                 
1

162 

2
    "     5002    

http:// www.f-law.net/nedex.php 

3
       28 

4
         

5001 24 



 

 
428 

           

               

     

     2        

               

            

            

        

               

               

              

             

                                 
1

       28 

2
166 

3
       22 

4
162

                  

                 

                  

                 

                    

           

5
             

5002  41 



 

 
421 

               

 

        

2     : 

  46   5000      4542

             

             

     

45       

          : 

4    . 

5          . 

8         

                                 
1

  "   " 18  

        5001  400 

2
/- Directive n°2000/31/CE, 8 juin 2000, relative à certains aspects juridiques des services de la 

société de l’information et du commerce électronique, JOCE n° 178, 17 juillet 2000. 

3
/- Article 12 /1 Directive n°2000/31/CE Les États membres veillent à ce qu'en cas de fourniture 

d'un service de la société de l'information consistant à transmettre, sur un réseau de 

communication, des informations fournies par le destinataire du service ou à fournir un accès au 

réseau de communication, le prestataire de services ne soit pas responsable des informations 

transmises, à condition que le prestataire : 

a) ne soit pas à l'origine de la transmission ; 

b) ne sélectionne pas le destinataire de la transmission ;  

c) ne sélectionne et ne modifie pas les informations faisant l'objet de la transmission 



 

 
422 

 45        

                 

              

              

1

     5000   80  

 4227           

           12 
3           

             

              

                                 
1
/- Article 12 /2 Directive n°2000/31/CE Les activités de transmission et de fourniture d'accès 

visées au paragraphe 1 englobent le stockage automatique, intermédiaire et transitoire des 

informations transmises, pour autant que ce stockage serve exclusivement à l'exécution de la 

transmission sur le réseau de communication et que sa durée n'excède pas le temps 

raisonnablement nécessaire à la transmission. 

2
/- La Loi 

no
 2000-719 du 1er août 2000 modifiant la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 

relative à la liberté de communication. JORF n°177 du 2 août 2000 page 11903. 

3
/- Art 12 la loi 2000  719 modifiant par la loi. n°2009-258 du 5 mars 2009 - art. 38 JORF 

n°0056 du 7 mars 2009 page 4321 Conseil supérieur de l'audiovisuel est consulté sur tout projet 

visant à rendre obligatoires les normes relatives aux matériels et techniques de diffusion ou de 

distribution des services de communication audiovisuelle par un réseau de communications 

électroniques au sens du 2° de l'article L. 32 du code des postes et des communications 

électroniques. Il peut formuler toute recommandation concernant ces normes.  

Toutefois, les caractéristiques techniques des signaux émis pour la fourniture des services 

diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite doivent être conformes à des spécifications 

techniques définies par arrêté interministériel, pris après avis du Conseil supérieur de 

l'audiovisuel ; lorsque ces signaux sont numérisés, leurs caractéristiques techniques sont 

normalisées. Cet arrêté précise également les conditions de la protection radioélectrique des 

services de communication audiovisuelle considérés 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2AA6E0860E7CC3010967FDBBE7BB3E3C.tpdila11v_2?cidTexte=JORFTEXT000020352071&idArticle=LEGIARTI000020353569&dateTexte=20090307&categorieLien=id#LEGIARTI000020353569
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2AA6E0860E7CC3010967FDBBE7BB3E3C.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465394&dateTexte=&categorieLien=cid
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1
/- Article 43 et 44 de La Loi 

no
 2000-719 du 1er août 2000 modifiant la loi no 86-1067 du 30 

septembre 1986 relative à la liberté de communication  

2
/- Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique  Modifier par 

la LOI n°2014-873 du 4 août 2014 - art. 57 article 6 à article 9  
3
/- Article 06 de la loi 2004/575 Les personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services 

de communication au public en ligne informent leurs abonnés de l'existence de moyens 

techniques permettant de restreindre l'accès à certains services ou de les sélectionner et leur 

proposent au moins un de ces moyens. Les personnes visées à l'alinéa précédent les informent 

également de l'existence de moyens de sécurisation permettant de prévenir les manquements à 

l'obligation définie à l'article L. 336-3 du code de la propriété intellectuelle et leur proposent au 

moins un des moyens figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L. 331-26 du 

même code. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AFE655393C5A98737BD8F41532090D22.tpdila11v_2?cidTexte=JORFTEXT000029330832&idArticle=LEGIARTI000029333464&dateTexte=20140805&categorieLien=id#LEGIARTI000029333464
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AFE655393C5A98737BD8F41532090D22.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020738731&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AFE655393C5A98737BD8F41532090D22.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020738175&dateTexte=&categorieLien=cid
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/- Article 06/07 loi 2004-575 Les personnes mentionnées aux 1 et 2 ne sont pas soumises à une 

obligation générale de surveiller les informations qu'elles transmettent ou stockent, ni à une 

obligation générale de rechercher des faits ou des circonstances révélant des activités illicites. Le 

précédent alinéa est sans préjudice de toute activité de surveillance ciblée et temporaire 

demandée par l'autorité judiciaire. Compte tenu de l'intérêt général attaché à la répression de 

l'apologie des crimes contre l'humanité, de la provocation à la commission d'actes de terrorisme 

et de leur apologie, de l'incitation à la haine raciale, à la haine à l'égard de personnes à raison de 

leur sexe, de leur orientation ou identité sexuelle ou de leur handicap ainsi que de la 

pornographie enfantine, de l'incitation à la violence, notamment l'incitation aux violences faites 

aux femmes, ainsi que des atteintes à la dignité humaine, les personnes mentionnées ci-dessus 

doivent concourir à la lutte contre la diffusion des infractions visées aux cinquième et huitième 

alinéas de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et aux articles 227-23 

et 227-24 et 421-2-5 du code pénal. 

2
2   76  5007 

3
08 60  5005      

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AFE655393C5A98737BD8F41532090D22.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070722&idArticle=LEGIARTI000006419709&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AFE655393C5A98737BD8F41532090D22.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070722&idArticle=LEGIARTI000006419709&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AFE655393C5A98737BD8F41532090D22.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418087&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AFE655393C5A98737BD8F41532090D22.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418087&dateTexte=&categorieLien=cid
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2
/- La société EDV a reproduit, sans autorisation de l’ayant droit, un article intitulé « Micro-

entreprise – choisir le bon régime fiscal » issu de la Revue Fiduciaire. Cette dernière demande au 

Tribunal de commerce de Paris d’ordonner solidairement à EDV, ainsi qu’à ses fournisseurs 

d’accès, UUNet France et UUNet Technologies Inc. (société de droit américain),… 

La société EDV a reproduit, sans autorisation de l’ayant droit, un article intitulé « Micro-

entreprise – choisir le bon régime fiscal » issu de la Revue Fiduciaire. Cette dernière demande au 

Tribunal de commerce de Paris d’ordonner solidairement à EDV, ainsi qu’à ses fournisseurs 

d’accès, UUNet France et UUNet Technologies Inc. (société de droit américain), de supprimer 

l’article contrefaisant du site « edvfrance.com ». 

Même si l’affaire a fait l’objet d’une entente de règlement puis d’une homologation, le tribunal 

se prononce sur la mise hors cause des sociétés UUNet au motif suivant: « (…) les sociétés 

UUNET et UUNET France ont démonté que leurs seules prestations dans le cas d’espèce 

consistaient a fournir un accès à leur réseau Internet, et que de ce fait elles ne sauraient être 

tenues pour responsables de la nature et de la licéité des informations dont elles assuraient la 

transmissions. »  
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 "UUNet France et UUNet Technologie.Inc" 
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Cette décision a donc le mérite d’appliquer le principe de neutralité des transporteurs 

d’informations déjà consacré par le traité de l’OMPI en matière de droits d’auteur. 

La question restait ouverte pour les fournisseurs d’hébergement dont la responsabilité sera 

engagée quelques mois plus tard dans la décision Calimero. 

1
/- Voir G. Jeannot- Pagès, note, Tribunal de Grande Instance de Paris, 12 décembre 2001, D. 

2002, p. 3103 voir le lien suivant 

http://www.ladocumentationfrançaise.fr/rapportspublics/974057500/index.shtmlL. 

Et voir aussi dans le même sens M. Lévy, Les fournisseurs d’accès et d’hébergement face la 

cybercriminalité, Gaz. Pal. 17-19 avril 2005, doctrine, n°109, p. 33  

2
           

 5044 840  

http://www.ladocumentationfrançaise.fr/rapportspublics/974057500/index.shtmlL
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 DIRECTIVE 97/7/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 20 mai 1997 

concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à distance: voir le Journal 

officiel n° L 144 du 04/06/1997 p. 0019 - 0027 

2
58 

3
 Voir ANNEXE I du DIRECTIVE 97/7/CE : 

Techniques de communication visées à l'article 2 point 4 ;- Imprimé non adressé ;- Imprimé 

adressé ;- Lettre standardisée ;- Publicité presse avec bon de commande ;- Catalogue ;- 

Téléphone avec intervention humaine 

- Téléphone sans intervention humaine (automate d'appel, audio- texte) ; - Radio ; - Visiophone 

(téléphone avec image) - Vidéotexte (micro-ordinateur, écran de télévision) avec clavier ou écran 

tactile ; - Courrier électronique 

- Télécopieur ;- Télévision (téléachat, télévente)  
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1

Loi n
o
 2000-719 du 1er août 2000 modifiant la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 

à la liberté de communication voir le JORF n°177 du 2 août 2000 page 11903  

2
L'exercice de cette liberté ne peut être limité que dans la mesure requise, d'une part, par le 

respect de la dignité de la personne humaine, de la liberté et de la propriété d'autrui, du caractère 

plurialiste de l'expression des courants de pensée et d'opinion et, d'autre part, par la sauvegarde 

de l'ordre public, par les besoins de la défense nationale, par les exigences de service public, par 

les contraintes techniques inhérentes aux moyens de communication, ainsi que par la nécessité, 

pour les services audiovisuels, de développer la production audiovisuelle. 

3
Directive 2003/450 du 14 /05/2003 relative au commerce électronique « Le développement 

du commerce électronique dans la société de l’information offre des opportunités importantes 

pour l’emploi dans la Communauté, en particulier dans les petites et moyennes entreprises. Il 

facilitera la croissance économique des entreprises européennes ainsi que leurs investissements 

dans l’innovation, et il peut également renforcer la compétitivité des entreprises européennes, 

pour autant que tout le monde puisse accéder à l’Internet. » 
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Code de consommation français et ça réforme selon la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 

relative à la consommation  

2
Loi du 14 août 2000 relative au commerce électronique luxembourgeoise modifier par la loi 

du 5 juillet 2004 JOR N
O
 125 du 16 juillet 2004, p. 1848;  

3
Voir l’article de la Loi du 14 août 2000 relative au commerce électronique luxembourgeoise  
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http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
http://www.omanlegal.net/vb/showthread.php?t=2002
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 Voir dans ce sens LUCILE ARCHAMBAULT ; LA FORMATION DU CONTRAT DE 

VENTE EN LIGNE ET LA Protection du consommateur ; doctorat en droit de l’internet ; 

université paris 1 Panthéon-Sorbonne ;France ;2004-2005 ,P 06 « Le contrat en ligne est défini 

comme le contrat conclu par l’intermédiaire d’un réseau de télécommunication. » 
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CNUDCI454227
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5L’échange de données informatisées
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www.uncitral.org
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 Directive du 20 mai 1997 du Parlement européen et du conseil sur la protection du 

consommateur en matière de contrats de vente à distance – DRC. 97/7/CE – JO L144 du 

04/06/97  

2
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2
Maître Naftalski, Avocat à la Cour de paris « Contrats, Responsabilité et sécurité sur 

Internet: commentaires des dispositions de la Loi pour la Confiance en l’Economie Numérique 

»–Revue Lamy droit des Affaires juillet 2004,p125 et Voir aussi dans le même sens ; Maître 

Verbiest, avocat à la Cour paris « Loi pour la confiance en l’économie numérique: examen du 

nouveau régime de commerce électronique »– Revue Lamy droit des Affaires ; 30 juillet 

2004 ;P176 

3
Maître Naftalski, idem, p130  
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LUCILE ARCHAMBAULT ; LA FORMATION DU CONTRAT DE VENTE EN LIGNE 

ET LA Protection du consommateur ;op.cit ;68. 

2
Beaux D’Agère (Guillaume), Bresse (pierre) et Thuiler (Stéphanie), paiement numérique sur 

internet, aspet juridiques et impact sur les métiers, Revue Lamy droit des Affaires juillet 2004, 

P.196. 
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3
Michelle Jean-Baptiste, Créer et exploiter un commerce électronique, Litec, Paris, 1998, 

P.108. 
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Voir la DIRECTIVE 2011/83/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 25 

octobre 2011 relative aux droits des consommateurs, modifiant la directive 93/13/CEE du 

Conseil et la directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 

85/577/CEE du Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil  

CHAPITRE III /- INFORMATION DES CONSOMMATEURS ET DROIT DE 

RÉTRACTATION CONCERNANT LES CONTRATS À DISTANCE ET LES CONTRATS 

HORS ÉTABLISSEMENT  

 Art 6: Obligations d’information concernant les contrats à distance et les contrats hors 

établissement 

anya 1 – paragraphe: h  

 « les modalités de paiement, de livraison et d’exécution, la date à laquelle le professionnel 

s’engage à livrer les biens ou à exécuter les services et, le cas échéant, les modalités prévues par 

le professionnel pour le traitement des réclamations »

2
404405 

3
12 



 

 
574 

207

45

                                 
1  

Voir dans ce sens ; Alain Bensoussan , op.cit,p 404 note 08 et voir la DIRECTIVE 

2011/83/UE Art 7 anya 1 – j et voir L. 111-1 du Code de la consommation, le professionnel a 

l’obligation d’informer le consommateur de l’existence et des modalités d’exercice des garanties 

légales précitées et de garantir le service après vente . 
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2
Michel Vivant, les contrats du commerce électronique, commerçant consommateur, Litec 

librairie de la cour de cassation, Paris, 1999. 
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2
L’internet ou le défi au paiement sécurisé, ectrait gazette du palais, Juillet 2004, 124° année, 

N°182 à 183 remis par Dr. Djamel Djoudi aux élèves de deuxième année supérieure de la 

Magistrature, Alger, Juin 2005, P.05. 
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Dr. Djamel Djoudi, op. cit., P.06. 
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conditionne l’existence du délit par la preuve de la mauvaise foi, il le dit expressément ». 
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Voir La loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à 

l'égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés

Voir Art. 121-3 C. pén. fr. « il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 

Toutefois, lorsque la loi prévoit, il y a délit en cas d’imprudence, de négligence ou de mise en 

danger délibérée de la personne d’autrui. »  

1
 Voir Art 122/05 CPI « Lorsque l'œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire:  

A- Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de famille. 

B- Les copies ou reproductions réalisées à partir d'une source licite et strictement réservées à 

l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective, à l'exception des copies des 

ouvres d'art destinées à être utilisées pour des fins identiques à celles pour lesquelles l'œuvre 

originale a été créée et des copies d'un logiciel autres que la copie de sauvegarde établie dans les 

conditions prévues au II de l'article L. 122-6-1 ainsi que des copies ou des reproductions d'une 

base de données électronique.  
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Voir dans ce sens la Directive numéro DIRECTIVE 2011/83/UE DU PARLEMENT 

EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 25 /10/2011  

2
 Art 2 anya 7 « « contrat à distance», tout contrat conclu entre le professionnel et le 

consommateur, dans le cadre d’un système organisé de vente ou de prestation de service à 

distance, sans la présence physique simultanée du professionnel et du consommateur, par le 

recours exclusif à une ou plusieurs techniques de communication à distance, jusqu’au moment, et 

y compris au moment, où le contrat est conclu;
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voir art 2 anya 2 DIRECTIVE 2011/83 «professionnel», toute personne physique ou morale , 

qu’elle soit publique ou privée, qui agit, y compris par l’intermédiaire d’une autre personne 

agissant en son nom ou pour son compte, aux fins qui entrent dans le cadre de son activité 

commerciale, industrielle, artisanale ou libérale en ce qui concerne des contrats relevant de la 

présente directive; 



 
851 
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Art 6 anya III.-1 la loi 2004/575 modifier par la loi n°2014-873 du 4 août 2014 -. Les 

personnes dont l'activité est d'éditer un service de communication au public en ligne mettent à 

disposition du public, dans un standard ouvert:  

a) S'il s'agit de personnes physiques, leurs nom, prénoms, domicile et numéro de téléphone et, si 

elles sont assujetties aux formalités d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers, le numéro de leur inscription ;  

b) S'il s'agit de personnes morales, leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège social, 

leur numéro de téléphone et, s'il s'agit d'entreprises assujetties aux formalités d'inscription au 

registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro de leur inscription, 

leur capital social, l'adresse de leur siège social ;  

c) Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication et, le cas échéant, celui du 

responsable de la rédaction au sens de l'article 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 

précitée;  

d) Le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse et le numéro de téléphone du 

prestataire mentionné au 2 du I.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=248BD308D29C2CBD0664ABC9B36B6A83.tpdila11v_2?cidTexte=JORFTEXT000029330832&idArticle=LEGIARTI000029333464&dateTexte=20140805&categorieLien=id#LEGIARTI000029333464
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=248BD308D29C2CBD0664ABC9B36B6A83.tpdila11v_2?cidTexte=JORFTEXT000000880222&idArticle=LEGIARTI000006420090&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=248BD308D29C2CBD0664ABC9B36B6A83.tpdila11v_2?cidTexte=JORFTEXT000000880222&idArticle=LEGIARTI000006420090&dateTexte=&categorieLien=cid
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 voir Art 5 la directive 2011/83 Obligations d’information concernant les contrats autres que 

les contrats à distance ou hors établissement 

 1. Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat autre qu’un contrat à distance ou hors 

établissement, ou par une offre du même type, le professionnel fournit au consommateur les 

informations suivantes, d’une manière claire et compréhensible, pour autant qu’elles ne 

ressortent pas du contexte: 

a)  les principales caractéristiques du bien ou du service, dans la mesure appropriée au support de 

communication utilisé et au bien ou service concerné; 

b)  l’identité du professionnel, par exemple sa raison sociale, l’adresse géographique de son 

établissement et son numéro de téléphone; 

=  le pri c) total du bien ou du service toutes taxes comprises ou, lorsque le prix ne peut 

raisonnablement être calculé à l’avance du fait de la nature du bien ou du service, le mode de calcul 

du prix et, s’il y a lieu, tous les frais supplémentaires de transport, de livraison ou 

d’affranchissement ou, lorsque ces frais ne peuvent raisonnablement être calculés à l’avance, la 

mention que ces frais peuv ent être exigibles; 

d)  le cas échéant, les modalités de paiement, de livraison et d’exécution, la date à laquelle le 

professionnel s’engage à livrer les biens ou à exécuter le service et les modalités prévues par le 

professionnel pour le traitement des réclamations; 

e)  outre le rappel de l’existence d’une garantie légale de conformité pour les biens, l’existence 

d’un service après-vente et de garanties commerciales, le cas échéant, ainsi que les conditions 

y afférentes; 

f)  la durée du contrat, s’il y a lieu, ou, s’il s’agit d’un contrat à durée indéterminée ou à 

reconduction automatique, les conditions de résiliation du contrat; 

g) s’il y a lieu, les fonctionnalités du contenu numérique, y compris les mesures de protection 

technique applicables; 

h) s’il y a lieu, toute interopérabilité pertinente du contenu numérique avec certains matériels ou 

logiciels dont le professionnel a ou devrait raisonnablement avoir connaissance. 
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 voir Art 6 la directive 2011/83 Obligations d’information concernant les contrats à distance 

et les contrats hors établissement

a. Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat à distance ou hors établissement ou par 

une offre du même type, le professionnel lui fournit, sous une forme claire et compréhensible 
2

 voir art 1111-3 le code de consommation français « Le fabricant ou l'importateur de biens 

meubles informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la date jusqu'à 

laquelle les pièces détachées indispensables à l'utilisation des biens sont disponibles sur le 

marché. Cette information est délivrée obligatoirement au consommateur par le vendeur de = 

manière lisible avant la conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l'achat du bien. Dès 

lors qu'il a indiqué la période ou la date mentionnées au premier alinéa, le fabricant ou 

l'importateur fournit obligatoirement, dans un délai de deux mois, aux vendeurs professionnels 

ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées indispensables à 

l'utilisation des biens vendus.  

Et voir art L 1121-21 du code de consommation Le consommateur dispose d'un délai de quatorze 

jours pour exercer son droit de rétractation d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un 

démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à motiver sa décision ni à supporter 

d'autres coûts que ceux prévus aux articles L. 121-21-3 à L. 121-21-5. Toute clause par laquelle 

le consommateur abandonne son droit de rétractation est nulle. 

Le délai mentionné au premier alinéa du présent article court à compter du jour 
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410
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2
 Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains 

aspects juridiques des services de la société de l'information, et notamment du commerce 

électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce électronique» Journal officiel 

n° L 178 du 17/07/2000 p. 0001 – 0016

 Voir Article 11 directive 2000/31 CE « Passation d'une commande 

1. Les États membres veillent, sauf si les parties qui ne sont pas des consommateurs en ont 

convenu autrement, à ce que, dans les cas où un destinataire du service passe sa commande par 

des moyens technologiques, les principes suivants s'appliquent:  
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- le prestataire doit accuser réception de la commande du destinataire sans délai injustifié et par 

voie électronique, 

- la commande et l'accusé de réception sont considérés comme étant reçus lorsque les parties 

auxquelles il sont adressés peuvent y avoir accès 

1
Voir la Loi no 2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux 

technologies de l'information et relative à la signature électronique ( JORF n°62 du 14 mars 2000 

page 3968) et voir L1316-01 C.C.F  

 L'écrit sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier, 

sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et 

conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité 

2
L. 121-16-2 C.C .F De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le 

transporteur, désigné par lui, pour les contrats de vente de biens et les contrats de prestation de 

services incluant la livraison de biens. Pour les contrats conclus hors établissement, le 

consommateur peut exercer son droit de rétractation à compter de la conclusion du contrat 
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N. Contis, les accords de distribution à l’épreuve de l’internet ; J.C.P.E.G.2001 P752  

2
Art 9-1 de la directive 2000/31 CE. « Les États membres veillent à ce que leur système 

juridique rende possible la conclusion des contrats par voie électronique. Les États membres 

veillent notamment à ce que le régime juridique applicable au processus contractuel ne fasse pas 

obstacle à l'utilisation des contrats électroniques ni ne conduise à priver d'effet et de validité 

juridiques de tels contrats pour le motif qu'ils sont passés par voie électronique. » 

3
 Voir Art 1318 C.C.F « L'acte qui n'est point authentique par l'incompétence ou l'incapacité 

de l'officier, ou par un 

Défaut de forme, vaut comme écriture privée, s'il a été signé des parties. »  
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 Art 1598 C .C. F. « Tout ce qui est dans le commerce peut être vendu lorsque des lois 

particulières n'en ont 

pas prohibé l'aliénation »

2
 Art 1.508.512.551 du C. de la sante. Loi nº  2001-398 du 9 mai 2001 art. 3 I Journal 

Officiel du 10 mai 2001) 

(Ordonnance nº 2005-1087 du 1 septembre 2005 art. 2 I Journal Officiel du 2 septembre 2005) 

(Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 42 I, II Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

3
 N. Contis, les accords de distribution à l’épreuve de l’internet ;760 et voir Voir Art ,L 131,

code des assurances. (Dernière modification du texte le 20 décembre 2014)  
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ART 1641 C.C.F: "Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose 

vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet 

usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait 

connus"
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N. Contis, les accords de distribution à l’épreuve de l’internet ;620 et voir Patrick CATALA, 

op.cit ; p150  
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Voir ART 1386//16 « Sauf faute du producteur, la responsabilité de celui-ci, fondée sur les 

dispositions du présent titre, est éteinte dix ans après la mise en circulation du produit même qui 

a causé le dommage à moins que, durant cette période, la victime n'ait engagé une action en 

justice. » 

2
41004      

 

3
Voir la loi 98-398 du19/05/1998 portant sur la responsabilité du fait des produits 

défectueux
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2
 Voir ART 1386/04 « Un produit est défectueux au sens du présent titre lorsqu'il n'offre pas la 

sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre. Dans l'appréciation de la sécurité à laquelle 

on peut légitimement s'attendre, il doit être tenu compte de toutes les circonstances et notamment 

de la présentation du produit, de l'usage qui peut en être raisonnablement attendu et du moment 

de sa mise en circulation. Un produit ne peut être considéré comme défectueux par le seul fait 

qu'un autre, plus perfectionné, a été mis postérieurement en circulation. » 
3

Voir la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des 

dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de 

responsabilité du fait des produits défectueux
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Le vendeur est tenu de la garantie ,encore que le droit de tiers soit postérieur à la vente, pourvu 

qu'il procède du vendeur lui-même  
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Voir dans ce sens Décret n° 2014-1061 du 17 septembre 2014 relatif aux obligations 

d'information précontractuelle et contractuelle des consommateurs et au droit de rétractation 

« JORF n°0217 du 19 septembre 2014 page 15331 »  
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 Voir art Art. R. 121-2. Du dec 2014-1061 -I.-En application du 6° du I de l'article L. 121-17, le 

professionnel communique au consommateur les informations suivantes:  

II.-Les informations relatives au droit de rétractation mentionnées aux 2°, 3° et 4° de l'article L. 

121-17 peuvent être fournies au moyen de l'avis d'information type figurant en annexe au présent 

article dûment complété
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Responsabilité du fait des produits défectueux – Produit – Défectuosité – Lien de causalité 

avec le dommage – Présomptions graves, précises et concordantes – Appréciation souveraine des 

juges du fond – Portée

1
re

 Civ., 25 novembre 2010, Bull. 2010, I, n
o
 245, pourvoi n

o
 09-16.556 voir le lien suivant 

https://www.courdecassation.fr/publications_26 

https://www.courdecassation.fr/article18205.html
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Voir dans ce sens ART. 223-15-2 C. P .F et voir dans ce sens CANINI FORMATION 

« ABUS FRAUDULEUX DE L'ÉTAT D'IGNORANCE OU DE FAIBLESSE. » ; Article 

juridique publié le 18/05/2012 voir le lien  

http://www.legavox.fr/blog/canini-formation/abus- 

https://plus.google.com/109668172954807337905/
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Voir Art R 322-1 du CPI ( modifier par le Décret n°95-406 du 14 avril 1995 - art. 1 JORF 19 

avril 1995) 

En 2013, la France connaît 22 sociétés de perception et de répartition des droits d'auteur 

(SPRD) dont : 

 la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SACEM) 

 la Société civile des auteurs multimédia (SCAM) 

 la Société civile des producteurs phonographiques (SCPP) 

 la Société des auteurs et compositeurs dramatiques (SACD) 

 la Société civile pour l'administration des droits des artistes et musiciens interprètes 

(ADAMI/Adami) 

 la Société de perception et de distribution des droits des artistes interprètes 

(Spedidam) 

 la Société des auteurs dans les arts graphiques et plastiques (ADAGP) 

 la Société des Auteurs des arts visuels et de l'Image Fixe (SAIF) 

 le Centre français d'exploitation du droit de copie (CFC) 

 La SOFIA Société française des intérêts des auteurs de l’écrit  

Voir le lien suivant: http://www.senat.fr/lc/lc30/lc300.html

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B66DB2C6168C1B0CE00F83D564BBB2AC.tpdila24v_3?cidTexte=JORFTEXT000000370530&idArticle=LEGIARTI000006282647&dateTexte=20151127&categorieLien=id#LEGIARTI000006282647
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B66DB2C6168C1B0CE00F83D564BBB2AC.tpdila24v_3?cidTexte=JORFTEXT000000370530&idArticle=LEGIARTI000006282647&dateTexte=20151127&categorieLien=id#LEGIARTI000006282647
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_des_auteurs,_compositeurs_et_%C3%A9diteurs_de_musique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_civile_des_auteurs_multim%C3%A9dia
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_civile_des_producteurs_phonographiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_des_auteurs_et_compositeurs_dramatiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_civile_pour_l%27administration_des_droits_des_artistes_et_musiciens_interpr%C3%A8tes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_de_perception_et_de_distribution_des_droits_des_artistes_interpr%C3%A8tes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_des_auteurs_dans_les_arts_graphiques_et_plastiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_des_Auteurs_des_arts_visuels_et_de_l%27Image_Fixe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_fran%C3%A7ais_d%27exploitation_du_droit_de_copie
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_SOFIA
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Voir: TGI de Paris 3ème chambre, 2ème section Jugement du 21 mars 2003 ; note de 

Mme Fanny R. / SCP Jacques et François T. (droit d’auteur - vente - reproduction - 

contrefaçon - marque - droit moral - épuisement des droits) voir le lien suivant: 

http://www.legalis.net/spip.php?page=jurisprudence-decision&id_article=35 

2
Yves GAUBIAC, Frank GOTZEN, La méthode d’adaptation du droit d’auteur au cadre d’un 

marché unique numérique connecté ;fondation pour le droit continental ; mars 2015  

Et voir aussi ; Yves GAUBIAC , LES EXCEPTIONS ET LIMITATIONS AU DROIT 

D’AUTEUR AU SENS DE L’ARTICLE 13 DES ADPIC ; Bulletin du droit d’auteur ,doctrine , 

Cette étude a été publiée, en France, dans la Revue Communication Commerce Electronique 

(Com. com. électr.) , juin 2003
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C.I.S.A.C. « Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs est une 

organisation internationale non gouvernementale sans but lucratif, dont le but est de promouvoir 

les droits des créateurs partout dans le monde par ses actions en faveur d'une solide protection 

juridique du droit d'auteur et le soutien qu'elle apporte à un réseau d'organisations de gestion 

collective (OGC), également appelées sociétés d'auteurs, sociétés de gestion des droits d'auteur, 

sociétés de perception ou sociétés de droits d'exécution. » voir le lien suivant 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conf Aration_internationale_des_sociA 

s_d'auteurs_et_compositeurs

https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_de_gestion_des_droits_d%27auteur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_de_gestion_des_droits_d%27auteur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conf%25
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3
 La société civile des auteurs multimédia rassemble plus de 25.000 réalisateurs, auteurs 

d'entretiens et de commentaires, écrivains, traducteurs, journalistes, vidéastes, photographes et 

dessinateurs.  

Ces créateurs font la richesse documentaire de la radiophonie, de l'audiovisuel, des nouveaux 

médias, de l'édition et de la presse. La Scam les représente auprès du législateur, des producteurs, 

des éditeurs et des diffuseurs. Elle discute, collecte et répartit leurs droits patrimoniaux, affirme 

leur droit moral et négocie leurs intérêts futurs.La Scam siège, depuis décembre 1998 à paris ; 

voir le lien suivant http://art-flox.com/feuille-

Les_organismes_de_protection_des_droits_d_auteur.html  
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http://www.wipo.int/treaties/ar/ip/berne/summary_berne.html 

3
Jean –Sylvestre Berger , jurisprudence , article publié sur la Revue critique de droit 

international privé ,DALLOZ N° 3 , juillet –septembre 1998 , TOME 87 , page 440  
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À compter du 11 janvier 2013, le nouveau Centre européen de lutte contre la cybercriminalité 

(EC3) sera en activité et contribuera à protéger les entreprises et les citoyens européens contre la 

cybercriminalité. La commissaire européenne chargée des affaires intérieures, Mme Cecilia 

Malmström, participera à l'inauguration officielle du Centre situé dans les locaux de l'Office 

européen de police (Europol), à La Haye (Pays-Bas).voir le lien suivant: 

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-13-13_fr.htm 

Voir la directive 2013/40/UE relative aux attaques contre les systèmes d’information « La 

présente directive a pour objectif de rapprocher le droit pénal des États membres dans le domaine 

des attaques contre les systèmes d’information en fixant des règles minimales concernant la 

définition des infractions pénales et les sanctions applicables, et de renforcer la coopération entre 

les autorités compétentes, notamment la police et les autres services spécialisés chargés de 

l’application de la loi dans les États membres, ainsi que les agences et organes spécialisés 

compétents de l’Union, tels qu’Eurojust, Europol et son Centre européen de lutte contre la 

cybercriminalité et l’Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information 

(ENISA). »

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-13-13_fr.htm
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